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Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1
er

, 
relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des 
commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics 
et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 

Article 1
er

 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-atlantiques : 

Mme le Docteur Odile CAUPENNE 
Généraliste 

Clos Saint Martin – Rés Vincennes 
16 Avenue de Ségure 

  64200 BIARRITZ 
 

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de 
PAU dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  

 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de 
l’ARS des Pyrénées-atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture 
 
 
Fait à Pau, le 16 juillet 2018 

Le Préfet, par délégation, le secrétaire général : Eddie BOUTTERA 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
NOUVELLE-AQUITAINE 

 
DELEGATION DEPARTEMENTALE 

DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention au titre de l’acc ueil de jour 

A l’Association ELGARRI  

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
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directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 4 mai 2018 transmise par l’association « Elgarri -
Point Accueil Jour Zuekin »; 

ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 5 000 € (CINQ MILLE EUROS) pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 pour contribuer aux dépenses 
réalisées dans le cadre du dispositif d’accueil de jour ; elle est allouée au bénéficiaire 
de l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Association ELGARRI - ZUEKIN ; 

- N° SIRET : 424 286 003 00019 ; 

- N° CHORUS : 1000386277 ; 

- Statut : association ; 

- Coordonnées du siège social : 6, avenue Pasteur – 64200 Biarritz ; 

- Nom et qualité du représentant signataire: Brigitte PRADIER, Présidente. 

 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée «  point accueil jour ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre à des 
personnes en difficultés sans domicile fixe ou vivant dans des conditions précaires, de 
trouver des équipements adaptés à leurs besoins (douches, laverie et sèche linge…), 
un lieu d’écoute, d’information, d’orientation et d’accompagnement vers les services 
compétents. 

Cet espace est animé par des salariés et des bénévoles. Il est ouvert toute l’année du 
lundi au vendredi de 9h30 à 12h30. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 03, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031203, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 
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- Titulaire du compte : association ELGARRI  

- Domiciliation : CCM BIARRITZ KENNEDY 

- Code établissement : 10278    Code guichet : 02284 

- Numéro de compte : 00020012103   Clé RIB: 44 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne, la directrice 
départementale de la cohésion sociale et le directeur départemental des finances 
publiques du département de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 20 juillet 2018 
 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 

Christine BILLONDEAU 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DES PYRENEES-ATLANTIQUES
8 Place d'Espagne 
64019 PAU Cedex 9 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 

des services de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

La Directrice Départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°64-2018-01-02-003 du 2 janvier 2018 (publié au recueil des actes administratifs
n°64-2018-001 du 2 janvier 2018) portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture
exceptionnelle  des services  déconcentrés  de la  direction départementale  des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le Centre des Finances Publiques de Bayonne Municipale sera fermé à titre exceptionnel les 29 et 30
août 2018.
 
Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Pau, le 19 juillet 2018

Par délégation du Préfet,
La directrice départementale des finances publiques des Pyrénées Atlantiques

Marie-José GUICHANDUT
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins de sauvegarde 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-12-001  du  12  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001 du 13 mars  2018 donnant  subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  64-2018-07-05-009  du  5  juillet  2018  complémentaire  à  l’arrêté  préfectoral
n°06/EAU/27 du 17 février 2006 portant autorisation d’exploiter la centrale hydroélectrique de Lailhaçar
sur le gave d’Ossau, commune d’Oloron-Sainte-Marie ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la SARL Lailhaçar en date du 13 juillet 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 juillet 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 16 juillet 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la mise hors
d’eau de l’usine Lailhaçar pour les travaux de continuité écologique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La  SARL Lailhaçar  (n° SIRET 41523337800017),  représentée  par  son  gérant,  ci-après  dénommée  « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la mise hors d’eau de l’usine Lailhaçar
pour les travaux de continuité écologique.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Fabrice Masseboeuf ou Adrien Goncalvés, salariés de la fédération de pêche.

Intervenants : Personnels de la fédération des Pyrénées-Atlantiques assistés des bénévoles de l’AAPPMA
d’Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 24 juillet 2018 au 15 novembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné   : Canal d’amenée, prébarrage et passe à poissons de l’usine Lailhaçar à Oloron-Sainte-
Marie.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement, avec précaution, dans le Gave d’Ossau en amont et
en dehors de la zone d’influence des travaux, selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’agence  française  pour  la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 24 juillet 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des populations
piscicoles à des fins scientifiques sur les communes

d’Oloron-Sainte-Marie et de Chéraute

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’association pour la restauration des poissons migrateurs sur le bassin de
l’Adour MIGRADOUR en date du 29 juin 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 juillet 2018 ;

Vu l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 5 juillet 2018 ;

Vu  l’avis  de  l’association  interdépartementale  agréée  des  pêcheurs  professionnels  en  eau  douce
du Bassin de l’Adour et versant Côtier en date du 11 juillet 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des géniteurs adultes de saumons atlantique destinés au renouvellement
génétique du stock de géniteurs enfermés de Cauterets (Hautes-Pyrénées) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association pour la restauration des poissons migrateurs sur le bassin de l’Adour (n° SIRET 408 463 917
00034),  représentée par son président,  ci-après dénommée « le bénéficiaire » est  autorisée à capturer du
poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  de  géniteurs  adultes  de  saumons  atlantique  destinés  au  renouvellement  génétique  du  stock  de
géniteurs enfermés de Cauterets.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : M. Samuel Marty, responsable technique MIGRADOUR.
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Autres  intervenants : personnel  MIGRADOUR et  personnel  de  l’association  agréée  pour  la  pêche  et  la
protection du milieu aquatique du Gave d’Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 8 octobre 2018 au 31 décembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’agence française pour la biodiver-
sité.

Article 5 : Espèces autorisées
50 saumons atlantique au stade adultes.
Les prélèvements sont équilibrés entre les stations situées sur le gave d’Aspe et le Saison.
Les prélèvements sur le gave d’Aspe ne doivent pas excéder 25 saumons.
Les prélèvements doivent être équilibrés entre mâles et  femelles et  entre saumons d’un hiver de mer et
saumons de plusieurs hivers de mer.

Article 6 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés dans les pièges des stations de contrôle de Soeix (gave d’Aspe) et de Chéraute
(Saison) selon les modalités définies dans la demande présentée par l’association pour la restauration des
poissons migrateurs sur le bassin de l’Adour.

Article 7 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont bien désinfectés avant chacune des diverses interventions.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les saumons capturés sont transportés à la pisciculture Bidondo à Licq-Athérey (64560). A l’issue de la
reproduction, les géniteurs sont relâchés sur le Saison en aval de la pisciculture.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté  est  mis  à la disposition du public sur  le site internet  des  services de l’Etat  dans les  Pyrénées-
Atlantiques.

Article 13 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.
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Article 14 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le chef du service départemen-
tal de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques des Pyrénées-Atlantiques, le président de la fédéra-
tion départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques, le président
de l’association pour la restauration des poissons migrateurs sur le bassin de l’Adour, tous agents et gardes
commissionnés et assermentés au titre de la police de la pêche, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 24 juillet 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : MIGRADOUR
74, route de la Chapelle de Rousse
64290 GAN

Copie à : AFB64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant ouverture d’une enquête publique
unique relative au dérasement du seuil du Monastère amont

sur l’Aran et au confortement du pont communal 
de la Chancette sur les communes de Bardos,

Urt et Hasparren au titre de la législation sur l’eau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier les articles L.  123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-33,
L. 181-1 à L. 181-23 et R. 181-1 à R. 181-56, et L. 211-7 et R. 214-88 à R. 214-103 ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis
d’enquête publique mentionnée à l’article R. 123-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 64-2018-03-13-001 du 13 mars 2018 donnant  subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  commune  de  Bardos  en  date  du 27  décembre  2017 et  complétée  le
30 mai 2018 en vue de l’effacement du seuil du Monastère amont sur l’Aran et le confortement du pont
communal de la Chancette ;

Vu le dossier d’enquête publique comprenant notamment l’étude d’incidences environnementales ;

Vu l’avis de la direction régionale des affaires culturelles en date du 2 mars 2018 consultée en application de
l’article R. 181-21 du code de l’environnement ;

Vu la décision n°  E18000117/64  en date du  9 juillet 2018 du président du Tribunal Administratif de Pau
désignant un commissaire enquêteur ;

Considérant que les communes de Bardos, Urt et Hasparren sont concernées par l’opération projetée ;

Considérant que la demande présentée par la commune de Bardos doit faire l’objet d’une enquête publique ;

Considérant  que  l’ouverture  et  l’organisation  de  l’enquête  sont  assurées  par  le  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques,  territorialement  compétent,  conformément  aux termes de l’article  R.  123-3 du code de
l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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Arrête :

Article 1er : Objet de l’enquête
La  commune  de  Bardos  a  déposé  un  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  au  titre  des
articles L. 181-1 et suivants du code de l’environnement et  de déclaration d’intérêt général  au titre des
articles L. 211-7 et suivants du même code pour le dérasement du seuil du Monastère amont sur l’Aran et le
confortement du pont communal de la Chancette sur le territoire des communes de Bardos, Urt et Hasparren.

Le dossier d’autorisation environnementale et de déclaration d’intérêt général comporte une évaluation des
incidences du projet sur l’environnement.

Des informations relatives au projet peuvent être demandées auprès du pétitionnaire :
Monsieur Jean-Paul  Diribarne –  Maire  de  Bardos  – adresse :  Mairie,  Château  de  Salha,  64520

Bardos
Tel. : 05 59 56 80 59  - Courriel : mairie@bardos.fr

Ce projet, soumis à enquête publique, relève notamment des articles L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 du code
de l’environnement pour les rubriques suivantes :

Rubrique Description Régime

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à
l’exclusion  de ceux visés  à  la  rubrique  3.1.4.0,  ou  conduisant  à  la
dérivation d’un cours d’eau : 
1°)  sur  une  longueur  de  cous  d’eau  supérieure  ou  égale  à  100  m
(Autorisation) ;
2°) sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (Déclaration)

Autorisation

3.1.4.0 Consolidation  ou  protection  des  berges,  à  l’exclusion  des  canaux
artificiels, par des techniques autres que végétales suivantes : 
1°) sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (Autorisation) ;
2°) sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200
m (Déclaration)

Déclaration

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  dans le  lit  mineur  d’un
cours  d’eau,  étant  de  nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de
croissance  ou  les  zones  d’alimentation  de  la  faune  piscicole,  des
crustacés  et  des  batraciens
« ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les
frayères de brochet »
1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (Autorisation)
2° Dans les autres cas (Déclaration)

Déclaration

Article 2 : Commissaire enquêteur désigné
Aux termes de la décision n° E18000117/64 du président du Tribunal Administratif de Pau, Monsieur Pierre
Jacques Lissalde (ingénieur des travaux publics en retraite) est désigné en qualité de commissaire enquêteur
pour les besoins de cette enquête.

Article 3 : Date, horaire et durée de l’enquête
L’enquête publique est ouverte du lundi 3 septembre 2018 à 9 h 00 au mardi 2 octobre 2018 à 17 h 00 inclus
pour une durée de 30 jours consécutifs.
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Article  4 :  Consultation  du  dossier  d’enquête  et  modalités  de  dépôt  des  observations  et
propositions du public
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête comprenant notamment  un rapport sur les incidences
environnementales, est disponible en mairie de  Bardos, siège de l’enquête, Urt et Hasparren où le public
peut le consulter gratuitement, sur support papier et sur un poste informatique en version numérique, aux
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie et consigner ses observations et propositions directement
sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur.

- Mairie  de Bardos :  du lundi  au vendredi  de 9 h 00 à  12 h 00 et  de  14 h 00 à  17 h 00 – ouverture
exceptionnelle le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 où le commissaire enquêteur assurera une permanence
- Mairie d’Urt : du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 – le vendredi de 8 h 30 à
12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30
- Mairie d’Hasparren : du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 30 

Pendant la durée de l’enquête, ce dossier est également consultable sur le site internet des Services de l’État
à  l’adresse :  http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr rubrique  Politiques  publiques  –  Aménagement  du
territoire, Construction, Logement - Enquête publique.

Les observations et propositions écrites du public sur ce projet peuvent également être adressées pendant la
durée de l’enquête :

- par voie postale en mairie,  siège de l’enquête :  Mairie de Bardos, 64520 à l’attention du commissaire
enquêteur (Enquête publique pour le projet de  « Dérasement du seuil  de monastère amont sur l’Aran et
confortement du pont communal de la Chancette sur la commune de Bardos »), lequel les annexe au registre
d’enquête après les avoir visées ;
- par  courrier  électronique,  à l’attention du commissaire  enquêteur  à l’adresse  suivante  :  ddtm-enquete-
publique-bardos@pyrenees-atlantiques.gouv.f  r

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites sur
le registre d’enquête publique sont consultables au siège de l’enquête publique.

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le site
internet des services de l’Etat dans les meilleurs délais possibles, à l’adresse suivante  : http://www.pyrenees-
atlantiques.gouv.fr rubrique Politiques publiques – Aménagement du territoire, Construction, Logement -
Enquête publique

Toute  observation  et  proposition,  courrier  postal  ou  courrier  électronique,  réceptionné  après  le  mardi
2 octobre 2018 à 17 h 00 (heure de clôture de l’enquête publique), ne pourra être pris en considération par le
commissaire enquêteur.

Dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête et pendant la durée de l’enquête, toute personne peut
obtenir  communication  du  dossier  d’enquête  publique,  sur  sa  demande  et  à  ses  frais,  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau.

Les observations  et  propositions  du public  sont  communicables  aux frais  de  la personne qui  en fait  la
demande pendant toute la durée de l’enquête.
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Article 5 : Permanence du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur reçoit le public à la mairie de Bardos, siège de l’enquête, lors des permanences
suivantes :

- le lundi 3 septembre 2018 : de 9 h 00 à 12 h 00
- le samedi 15 septembre 2018 : de 9 h 00 à 12 h 00
- le mardi 2 octobre 2018 : de 14 h 00 à 17 h 00

Article 6 : Publicité de l’enquête publique 
Un avis d’enquête publique est  publié  par  les soins du Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques et  aux frais  du
pétitionnaire, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les
huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département des
Pyrénées-Atlantiques.

Un avis faisant connaître l’enquête publique est publié par voie d’affiches, ou tout autre procédé en usage,
en mairies de Bardos, Urt et Hasparren au moins 15 jours avant le début de l’enquête et pendant toute la
durée de celle-ci. L’accomplissement de cette formalité est attesté par les maires de Bardos, Urt et Hasparren
qui  en dresseront procès-verbal pour  être annexé au dossier  et  seront  également  adressés  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau au
terme de la durée de l’enquête.

En  outre,  dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  sauf  impossibilité  matérielle  justifiée,  le
responsable  du  projet  procède  à  l’affichage  du  même avis  (format  A2,  caractères  noirs  sur  fond jaune
conformément aux dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012) sur les lieux prévus pour la
réalisation du projet, visible et lisible de la, ou s’il y a lieu, des voies publiques au moins 15 jours avant le
début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

L’avis d’enquête est publié sur le site internet des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques à l’adresse
mentionnée à l’article 4 au moins 15 jours avant le début de l’enquête.

Article 7 : Avis des communes 
Les conseils municipaux des communes de  Bardos, Urt et Hasparren et la Communauté d’agglomération
Pays-Basque sont  appelés  à  donner  leur  avis  sur  la  demande  d’autorisation  environnementale  et  de
déclaration d’intérêt général pour l’effacement du seuil du Monastère amont sur l’Aran et le confortement
du pont communal de la Chancette sur le territoire des communes de Bardos, Urt et Hasparren formulée par
la commune de Bardos dès l’ouverture de l’enquête. Ne peut être pris en considération que l’avis exprimé au
plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

Article 8 : Clôture de l’enquête
A l'expiration du délai d'enquête, soit le 2 octobre 2018 à 17 h 00, les maires des communes de Bardos, siège
de l’enquête, Urt et Hasparren, transmettent sans délai, les registres d’enquête à feuillets non mobiles et les
documents  annexés ainsi  que le  dossier  d’enquête, au commissaire-enquêteur.  Les registres sont  clos et
signés par le commissaire enquêteur.

Après clôture des registres d’enquête, le  commissaire-enquêteur rencontre dans la huitaine, le responsable
du projet et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.
Ce dernier dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

A l’issue  de  cette  procédure,  le  commissaire  enquêteur  établit  un  rapport  qui  relate  le  déroulement  de
l’enquête et examine les observations recueillies.
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Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions
produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme
en réponse aux observations du public.

Il consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables,
favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le commissaire enquêteur transmet à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, service gestion et police de l’eau, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture
de l’enquête, l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné des registres et
des pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du
rapport et des conclusions motivées au président du Tribunal Administratif de Pau. Un délai supplémentaire
peut  être  accordé  par  l’autorité  compétente  pour  organiser  l’enquête,  à  la  demande  du  commissaire
enquêteur et après avis du responsable du projet.

Article 9 : Diffusion des rapports et des conclusions motivées 
Le Préfet adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions aux mairies de Bardos, Urt et
Hasparren.

Copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sous format papier sont tenus à la disposition
du public en mairies de Bardos, Urt et Hasparren et à la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau pendant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête.

Le rapport  et  les  conclusions du commissaire  enquêteur  sont  également  publiés  sur  le  site  internet  des
services de l’Etat dans les Pyrénées-Atlantiques dont l’adresse est indiquée à l’article 4, pendant un an.

Article 10 : Décision du préfet à l’issue de l’enquête publique
La décision du Préfet des Pyrénées-Atlantiques susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est  une
autorisation environnementale et une déclaration d’intérêt général assortie d’éventuelles prescriptions ou un
refus de la demande.

Article 11 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la préfecture des  Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet  de Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  les  maires  des  communes  de  Bardos,  Urt  et  Hasparren,  le
commissaire-enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 23 juillet 2018
pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation,
La cheffe du service gestion et police de l’eau

Juliette FRIEDLING
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Arrêté préfectoral d’autorisation d’occupation temporaire du
domaine public fluvial par un mur glissière dans le gave

d’Oloron sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, en particulier les articles L.  2122-1 à L. 2122-3,
L. 2125-1 à L. 2125-6 et R. 2122-1 à R. 2122-7, R. 2125-1 à R. 2125-6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la gestion,
conservation et exploitation du domaine public maritime et fluvial ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°97-R-115-8  du  16  décembre  1997  autorisant  le  pétitionnaire  à  occuper
temporairement le domaine public fluvial par un mur glissière, et ce jusqu’au 15 décembre 2007 ;

Vu la  demande  en date  du  21 septembre  2009 par  laquelle  la  SARL Raymond Pottier  et  Cie,  sollicite
l’autorisation d’occuper temporairement le domaine public fluvial  par un mur glissière dans le gave
d’Oloron sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie ;

Vu la décision de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques en date du
18 juin 2018 fixant les conditions financières ;

Vu le courrier de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques adressant
le projet d’arrêté, dans le cadre de la procédure contradictoire prévue à l’article L. 121-1 du code des
relations entre le public et l’administration, à Monsieur le directeur de la SARL Raymond Pottier et Cie,
en date du 18 juin 2018 ;

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté transmis par courrier en date du 2 juillet 2018 ;

Considérant que la SARL Raymond Pottier et Cie occupe le domaine public fluvial par un mur glissière qui
est  dans  la  même  consistance  que  celle  définie  dans  l’arrêté  préfectoral  n° 97-R-115-8  échu  au
15 décembre 2007 ;

Considérant que l’occupation du domaine par la SARL Raymond Pottier et Cie doit être régularisée ;

Considérant que l’occupation et l’utilisation du domaine public fluvial par les installations concernées par le
présent arrêté permet à la SARL Raymond Pottier et Cie une exploitation économique ;

Considérant que la SARL Raymond Pottier et Cie est propriétaire de la centrale, qu’elle est la seule en droit
d’occuper la dépendance du domaine public en cause en application de l’article L. 2122-1-3 du code
général de la propriété des personnes publiques, et en conséquence qu’il n’y a pas lieu d’organiser une
procédure de sélection préalable ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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Arrête :

Article 1er : Objet de l’autorisation
La SARL Raymond Pottier  et  Cie  (SIRET n° 300 585 858 00040),  domiciliée  19 rue Gambetta,  BP 55,
59282 Douchy les Mines, représentée par son gérant, ci-après dénommée le pétitionnaire, est autorisée à
occuper temporairement le domaine public fluvial par un mur glissière d’une longueur de 35 m et d’une
largeur de 0,6 m, destiné à empêcher la formation d’atterrissements au débouché du canal de fuite de sa
micro-centrale  hydroélectrique  dans  le  gave  d’Oloron,  situé  sur  la  commune  d’Oloron-Sainte-Marie
(coordonnées Lambert 93 : X = 406 617 ; Y = 6 239 507) ainsi que précisé sur le plan joint au présent arrêté.

Le mur glissière ne devra pas faire saillie en rivière.

L’installation est modifiée ou déplacée par le pétitionnaire, à la première réquisition et indication de M. le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au cas où cette mesure serait
nécessaire.

Article 2 : Durée de l’autorisation
L’autorisation est accordée pour une durée de dix (10) ans à partir de la date du présent arrêté. Elle cesse de
plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée. Faute pour le pétitionnaire d’avoir fait
usage de l’autorisation dans un délai d’un an, celle-ci est périmée de plein droit.

Article 3 : Redevance
Le pétitionnaire paie d’avance, à la direction départementale des finances publiques, une redevance annuelle
fixée à QUATRE CENT DIX EUROS (410 €), payable à réception de l’avis de paiement. Cette redevance est
révisable à tout moment au gré de l’administration.

En cas de retard dans le paiement, les intérêts au taux prévu en matière domaniale courent de plein droit au
profit du Trésor, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit
la cause du retard, les fractions de mois devant être négligées et le décompte se faisant de date à date et non
par mois de calendrier.

Article 4 : Entretien et responsabilité
L’ouvrage est entretenu en bon état et maintenu conforme aux conditions de l’autorisation, aux frais, risques
et périls du pétitionnaire qui est responsable de tous les dommages que cet ouvrage puisse entraîner, aux tiers
ou au domaine public fluvial pour quelque motif que ce soit. Les abords immédiats de l’emplacement où se
situe l’ouvrage doivent être maintenus en parfait état de propreté.

Le pétitionnaire fait son affaire de toutes autres autorisations exigibles par ailleurs.

Le  pétitionnaire  s’engage  à  supporter  les  frais  de  toutes  modifications  de  son  installation  résultant  de
l’exécution  des  travaux d’entretien  ou  d’aménagement.  Il  s’engage  à  supporter  toutes  conséquences  de
quelque nature que ce soit de ces travaux, sans pouvoir mettre en cause l’État, ni élever de ce chef aucune
réclamation, ou demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

Article 5 : Modification de la destination de l’ouvrage
L’ouvrage visé par le présent arrêté ne peut être affecté à une destination autre que celle pour laquelle il est
autorisé.  Toute  modification  dans  leur  conception  est  régulièrement  déclarée  et  l’exécution  des  travaux
conditionnée par l’obtention de l’autorisation correspondante.

Article 6 : Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels. L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans
indemnité à la première réquisition de l’administration.

L’autorisation peut être révoquée, soit à la demande de la direction départementale des finances publiques
des Pyrénées-Atlantiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la direction
départementale des territoires et de la mer en cas d’inexécution des autres conditions, sans préjudice s’il y a
lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.

L’autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l’objet d’aucune cession ou transmission à titre gratuit ou
onéreux.

2

DDTM-SGPE - 64-2018-07-23-002 - Arrêté préfectoral d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial par un mur glissière dans le gave
d'Oloron sur la commune d'Oloron-Sainte-Marie 82



Article 7 : Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l’époque fixée de
son expiration, le pétitionnaire doit remettre les lieux dans leur état naturel dans le délai qui lui est imparti
par l’administration.

Article 8 : Réserves des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 : Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation doit seul supporter la charge de tous les impôts, et notamment de
l’impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être  assujettis  les  terrains,
aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature qui seraient exploitées en vertu
du présent  arrêté.  Il  fait  en outre,  s’il  y a lieu et  sous sa responsabilité,  la  déclaration de constructions
nouvelles prévue par l’article 1406 du code général des impôts.

Article 10 : Contrôle des installations
Les agents du service public doivent avoir constamment libre accès aux lieux d’occupation temporaire du
domaine public fluvial. Le pétitionnaire doit, sur leur réquisition, permettre aux agents de la DDTM chargés
du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification utiles pour constater l’exécution du présent
arrêté.

Article 11 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. L’arrêté est
mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 12 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture ou de sa
notification.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
des Pyrénées-Atlantiques. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du
code de justice administrative. Cette décision implicite de rejet peut elle-même faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans les deux mois suivants.

Article 13 : Exécution et notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, la directrice départementale des
finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 23 juillet 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling
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Arrêté préfectoral portant agrément de la SARL Transports Arbicha
pour la réalisation des vidanges des installations d’assainissement

non collectif

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement
non collectif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu les modalités de gestion des matières de vidange proposées dans le cadre du schéma départemental de
gestion des déchets ménagers et assimilés de novembre 2008 ;

Vu la demande d’agrément reçue le 4 juin 2018 présentée par la SARL Transports Arbicha et complétée par
le courriel du 11 juin 2018 ;

Vu le dossier présenté à l'appui de ladite demande ;

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis par mail en date du 12 juin 2018 ;

Considérant que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont
été fournies par le demandeur ;

Considérant que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle
l’agrément est  demandé et  justifie d’un accès spécifique à une filière d’élimination des matières de
vidange ;

Considérant que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux
prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’agrément 
Le bénéficiaire de l’agrément est la SARL Transports Arbicha (n° SIRET 451 330 583), représentée par sa
gérante, Madame Joëlle Arbicha, société domiciliée : Chemin de Miken Borda, 64310 Saint-Pée-sur-Nivelle.

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau n° 64-2018

DDTM-SGPE - 64-2018-07-16-005 - Arrêté préfectoral portant agrément de la SARL Transports Arbicha pour la réalisation des vidanges des installations
d'assainissement non collectif 85



Article 2 : Objet de l’agrément
La SARL Transports Arbicha est agréée sous le n° 2018640001P pour réaliser les vidanges des installations
d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l’élimination des matières extraites.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 200 m3.

Les filières de dépotage et d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :
- station d’épuration de Laburrenia : 200 m³ 

Article 3 : Modification des conditions de l’agrément
En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de vidange
agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du préfet une
modification des conditions de son agrément.

Article 4 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Durée de l’agrément
La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande expresse
du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au service en charge de la police
de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette demande est
accompagnée  d’un  dossier  comportant  l’ensemble  des  pièces  mentionnées  à  l’annexe  I  de  l’arrêté  du  
7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Article 7 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté  est transmise au maire de la commune de Saint-Pée-sur-Nivelle,  pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

La  liste  des  personnes  agréées  pour  la  réalisation  des  vidanges  des  matières  extraites  des  installations
d’assainissement non collectif est publiée sur le site Internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 8 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau, conformément à l'article
R. 514-3-1 du Code de l'environnement :

• par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Article 9 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire de la
commune  de Saint-Pée-sur-Nivelle,  le  directeur départemental  des territoires et  de la mer des Pyrénées-
Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 16 juillet 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

et subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté préfectoral portant abrogation 
de l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2018
relatif au périmètre de protection instauré
pendant les Fêtes de Bayonne du 25 au 30 juillet 2018

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

Considérant qu’en application de l’article L. 226-1 du codede la sécurité intérieure, « afin d’assurer la
sécurité d’un lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à raison de sa nature et de
l’ampleur de sa fréquentation, le représentant de l’État dans le département est autorisé à instituer un
périmètre de protection au sein duquel l’accès et la circulation des personnes sont réglementés » ;

Considérant la prégnance de la menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant que du 25 juillet au 30 juillet 2018, se déroulent à Bayonne, principalement sur la voie publique,
les « Fêtes de Bayonne » ; que ces fêtes connaissent chaqueannée une exceptionnelle fréquentation de près
d’un million de personnes ; que l’aire d’attractivité de ces fêtes s’étend à une large partie du territoire
régional et à la zone transfrontalière ; que cet événement festif se déroule dans des conditions qui l’exposent
à un risque d’actes de terrorisme ;

Considérant que durant cette période, il y a lieu d’instaurer, aux fins de prévention d’un acte de terrorisme, un
périmètre de protection incluant l’ensemble des lieux festifs situés sur la voie publique de l’hyper-centre-ville
dans lesquels des troubles à l’ordre public sont prévisibles ; que ce périmètre doit être instauré pendant toute
la durée des fêtes, soit du 25 juillet au 30 juillet 2018 ;

Considérant qu’il y a lieu de compléter les dispositions prévues dans l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2018
instaurant un périmètre de protection pendant les Fêtes de Bayonne du 25 au 30 juillet 2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

ARRÊTE  :

Article 1er : Du mercredi 25 juillet 2018 à partir de 11h jusqu’au lundi 30 juillet 2018 à 2h, il est instauré, sur
le territoire de la commune de Bayonne, un périmètre de protection délimité par les voies suivantes :

• Place Péreire
• Pont Saint Esprit
• Quai Amiral de Lesseps
• Rue Hugues
• Place de la République
• Allée Marcel Suarez
• Boulevard Alsace Lorraine
• Quai Amiral Bergeret

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 2, rue Maréchal Joffre – 64 021 Pau Cedex
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• Place du Réduit
• Pont Mayou
• Place de la Liberté
• Quai Amiral Lespes
• Avenue du Maréchal Leclerc
• Allées Marines
• Avenue Léon Bonnat
• Rue de Gramont
• Avenue des Allées Paulmy – Place des Basques
• Avenue du 11 Novembre
• Allée des Tarrides
• Square Pierre Simonet
• Boulevard du Rempart Lachepaillet
• Allée de la Poterne
• Avenue Maréchal de Lautrec
• Avenue de Pampelune
• Rue Tour de Sault
• Avenue du Chanoine Lamarque
• Pont du Génie
• Rue du Bastion Royal
• Avenue d’Aquitaine
• Rue Gustave Eiffel
• Avenue Duvergier de Hauranne
• Avenue du Capitaine Resplandy
• Allées Boufflers

Article 2 : L’accès à ce périmètre de protection est subordonné aux mesures de contrôle suivantes :

Pour l’accès des piétons : 

L'accès des piétons est libre mais surveillé pendant les Fêtes de Bayonne, du mercredi 25 juillet à 11h au
lundi 30 juillet à 2h. 

Les piétons disposent de neuf portes pour accéder dans le périmètre des fêtes :
- Entrée du pont Saint-Esprit, rive droite ;
- Avenue du Maréchal-Leclerc ;
- Avenue Léon-Bonnat ;
- Avenue du 11 Novembre ;
- Avenue de Pampelune ;
- Avenue du Chanoine Lamarque ;
- Rue du Bastion Royal ;
- Chemin de Mousserolles ;
- Allée Boufflers.

Ces portes sont pourvues d'un dispositif qui permet l'inspection visuelle des bagages et les éventuelles
palpations de sécurité dans les conditions suivantes :

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, inspection visuelle des bagages par des agents privés de
sécurité exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure ; 

- en cas de nécessité d’ordre public, des palpations de sécurité pourront être effectuées par des agents de
police judiciaire adjoints et des agents privés de sécuritéagissant sous l’autorité d’un officier de police
judiciaire.
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- palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les
agents de police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code ;

Ces mesures sont renforcées par un dispositif de contrôle des droits d’accès les vendredi 27, samedi 28 et
dimanche 29 juillet, de 10h à 3h (2h le lundi 30 juillet).

Le dispositif est levé chaque jour de 3h à 10h.

Pour l’accès des véhicules : 

- la circulation et le stationnement des véhicules, à l’exception de ceux limitativement prévus par l’arrêté
municipal portant règlement des Fêtes de Bayonne 2018, sontinterdits à l’intérieur du périmètre les 25, 26,
27, 28, 29 et 30 juillet 2018 de 11h à 7 h le lendemain ;

- 6 barrages filtrants, matérialisés par des chicanes, permettent aux livreurs et aux résidents d’accéder à
l'intérieur du périmètre des fêtes, de 7h à 11h, du mercredi 25 au dimanche 29 juillet : 

- Place Péreire, à l’intersection des rues Sainte-Ursule et Maubec ;
- Boulevard Alsace-Lorraine, à l’intersection de la rue Ulysse Darracq ;
- Avenue du 11 Novembre, entre les rues Jules-Labat et du 49ème RI ;
- Avenue du Chanoine Lamarque, au droit du giratoire Herrera en direction du pont du Génie ;
- Rue du Bastion Royal, à proximité du pont du Génie ;
- Allée Boufflers entre le giratoire de la Nautique et la rue de Ravignan.

En raison de la mise en place du droit d’accès payant, à partirde 10h, le vendredi 27, le samedi 28 et le
dimanche 29 juillet, le dispositif est modifié comme suit, chacun de ces jours, de 10h à 11h :

- le Pont Saint-Esprit est infranchissable, les entrées et sorties Place de la République se font par les
chicanes Place Péreire et boulevard Alscace-Lorraine ;
- les entrées dans le Grand Bayonne et le Petit Bayonne sont autorisées uniquement par les chicanes
avenue du Chanoine Lamarque et Allées Boufflers ;
- les sorties du périmètre sont autorisées uniquement par les chicanes rue du Bastion Royal et allée
Boufflers.

- Les points mentionnés ci-après sont accessibles en permanence aux véhicules de secours et gardés par la
Police Nationale :

- Boulevard Alsace Lorraine ;
- Rue du Bastion Royal ;
- Avenue du 11 novembre ;
- Alleés Boufflers.

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou circuler
à l’intérieur du périmètre. En cas de refus de s’y conformer,ces personnes ne sont pas admises à y pénétrer
ou peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police judiciaire mentionnés aux 2° à
4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, ou sous la responsabilité de celui-ci, par un agent de police
judiciaire mentionné à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Article 3 : Les agents de la police municipale de Bayonne sont autorisés à participer à ces opérations de
contrôle des accès et de circulation à l’intérieur du périmètre de protection. 

Article 4 : L’arrêté préfectoral du 16 juillet 2018 susmentionné instaurant un périmètre de protection pendant
les Fêtes de Bayonne du 25 au 30 juillet 2018 est abrogé.
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Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le sous-préfet de Bayonne, le directeur départemental de la
sécurité publique, le chef du district de sécurité publiquede Bayonne et le maire de Bayonne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la République
près le tribunal de grande instance de Bayonne. 

Fait à PAU, le 20 juillet 2018

Signé : Gilbert PAYET
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Pau, le 24 juillet 2018

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le  décret  n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié  relatif  à la  formation de moniteur  des premiers
secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue des premiers secours ;

Vu l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

Vu le certificat de condition d’exercice du 1er janvier 2018 portant habilitation de la Direction zonale
des CRS sud-ouest ;

Vu la  décision d’agrément n° PAE FPS – 1502A11 relative à l’unité d’enseignement « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours » délivrée à la Direction Générale de la Police
Nationale par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article  1 :  Le  jury  d’examen  pour  l’obtention  du  certificat  de  compétences  de  « Formateur  en
Premiers  Secours »  est  convoqué  le  mardi  24  juillet  2018  à  9  heures,  à  la  délégation  CRS  des
Pyrénées-Atlantiques, 1 avenue de la Butte aux Cailles à Anglet.

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05.59.98.24.24 – TÉLÉCOPIE 05.59.98.24.99

prefecture@pyren  e  es-atlantiques.gouv.fr – site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°64-2018-07-
portant convocation d’un jury d’examen de secourisme
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Article 2 : Le jury sera constitué comme suit :
- M. Eric MAUTALEN (formateur de formateur – CRS)
- M. Stéphane GUEROUE (formateur de formateur – CRS)
- M. Sylvain DENEGRE (formateur de formateur – SDIS)
- M. Jérôme LANFUMEY (formateur de formateur – RPIMa)
- M. Jean-Pierre BADETS (médecin).

Article 3 : En application de l’article 5 du décret n° 92-514 modifié susvisé, M. Sylvain DENEGRE
est chargé d’assurer la présidence du jury.

Article 4 :  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet

Signé : Gilbert PAYET

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010 PAU Cedex.

Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez faire valoir. Il doit être
accompagné d'une copie de la décision contestée.

Ces recours ne sont pas suspensifs.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté préfectoral portant interdiction du port, du
transport et de l'utilisation des artifices de
divertissement sur les itinéraires des 18ème, 19ème et
20ème étapes du Tour de France dans le département
des Pyrénées-Atlantiques

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2215-1 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-07-18-001 du 18 juillet2018 fixant les conditions de passage du Tour de
France 2018 dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant que l’utilisation de fumigènes et d’artificesde divertissement au passage des coureurs est
récurrente depuis le début de l’édition 2018 du Tour de France, parti le 7 juillet de l’île de Noirmoutier ;

Considérant que ces faits ont eu des conséquences d’une particulière gravité depuis le début du Tour de
France, notamment :

- le 12 juillet 2018 à 14h30, sur le parcours de la 6ème étape entre Brest et Mûr de Bretagne, un
fumigène a été utilisé à proximité des coureurs échappés en tête de course à 134 kilomètres de
l’arrivée, sur la commune de Ploudiry (29). Un incendie de bottes de paille s’est ensuite déclaré à
moins de cinquante mètres du parcours, provoquant un important dégagement de fumée vers le peloton
des coureurs,

- le 19 juillet 2018, sur le parcours de la 12èmeétape entre Bourg-Saint-Maurice et L’Alpe d’Huez, des
fumigènes ont été utilisés massivement par des spectateursà quatre kilomètres de l’arrivée dans
l’ascension vers l’Alpe d’Huez (38), provoquant la chute ducoureur Vicenzo Nibali, victime d’une
fracture des vertèbres,

- le 20 juillet 2018 à 17 heures, sur le parcours de la 13ème étape entre Bourg d’Oisans et Valence, un
fumigène a été jeté par un spectateur au milieu du peloton à 17kilomètres de l’arrivée entre les
communes de Peyrus et de Chabeuil (26).

Considérant qu’en raison de la densité de spectateurs sur l’itinéraire du Tour de France, l’utilisation
d’artifices de divertissement aux abords immédiats du parcours présente un risque pour la sécurité des
coureurs et des spectateurs,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 2, rue Maréchal Joffre – 64 021 Pau Cedex
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr téléphone 05 59 98 24 24   télécopie 05 59 98 24 99  prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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ARRÊTE  :

Article 1er: Sont interdits, à l’occasion des 18ème, 19èmeet 20èmeétapes du Tour de France dans le département
des Pyrénées-Atlantiques les 26, 27 et 28 juillet 2018, dansun espace de 100 mètres de chaque côté de
l’itinéraire de passage des coureurs du Tour de France, le port, le transport et l’utilisation des artifices de
divertissement et d’engins pyrotechniques des catégories C1, C2, C3, F1, F2, F3, T1, T2, P1, P2.

Article 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, les sous-préfets deBayonne et d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à PAU, le 23 juillet 2018

Signé : Gilbert PAYET
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du sport et notamment les articles D.322-11, D.322-12, D.322-13, D.322-14, D.322-
15, D.322-16, D. 322-17 et A.322-11 ;

Vu le  décret  n°  2012-509 du  18  avril  2012 pris  en  application  de  l’article  59-1  du  décret
n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  2  août  2017  portant  nomination  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  –
M. Gilbert PAYET ;

Vu la demande, du 19 juillet 2018, présentée par le président de la communauté d'agglomération
du Pays-Basque, en vue d’employer un titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage
pour  surveiller  les  activités  de natation  à  la  piscine  de Saint-Étienne-de-Baïgorry durant  la
saison estivale ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur le président de la communauté d'agglomération Pays-Basque est autorisé à
employer Madame Pauline BLOUIN, née le 12/07/1988 à Carcassonne (11), titulaire du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique n°8107031, délivré le 5 juin 2007 et prorogé le 27
avril  2018,  pour  la  surveillance  des  bassins  de  la  piscine  de  Saint-Étienne-de-Baïgorry,  à
l’exclusion de tout acte d’animation ou d’enseignement, du 22 juillet au 28 septembre 2018
inclus.

ARRÊTÉ N°64-2018-07-24-

portant dérogation pour autoriser du personnel titulaire du BNSSA 
à surveiller un établissement de baignade d’accès payant
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Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à
la sécurité des personnes.

Article  3 :  Le  président  de  la  communauté  d'agglomération  Pays-Basque, le  directeur
départemental de la cohésion sociale, le directeur de cabinet du préfet et  le chef du service
interministériel de défense et de protection civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 24 juillet 2018

Le préfet

Signé : Gilbert PAYET

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010 PAU Cedex.

Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez faire
valoir. Il doit être accompagné d'une copie de la décision contestée.

Ces recours ne sont pas suspensifs.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du sport et notamment les articles D.322-11, D.322-12, D.322-13, D.322-14, D.322-
15, D.322-16, D. 322-17 et A.322-11 ;

Vu le  décret  n°  2012-509 du  18  avril  2012 pris  en  application  de  l’article  59-1  du  décret
n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  2  août  2017  portant  nomination  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  –
M. Gilbert PAYET ;

Vu la  demande  du  10 juillet  2018,  présentée par  le  maire  d’Ascain  en  vue  d’employer  un
titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage pour surveiller les activités de natation à
la piscine municipale durant la saison estivale ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article 1 : Le maire d’Ascain est autorisé à employer Thomas MAIRRÉ, né le 07/03/1989 à
Courcouronnes  (91),  titulaire  du  brevet  national  de  sécurité  et  de  sauvetage  aquatique
n° 37.14.0882, délivré le 14 avril 2014, pour la surveillance des activités de natation à la piscine
municipale,  à  l’exclusion  de  tout  acte  d’animation  ou  d’enseignement,  du  9  juillet  au  2
septembre 2018 inclus.

Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à
la sécurité des personnes.

ARRÊTÉ N°64-2018-07-13-

portant dérogation pour autoriser du personnel titulaire du BNSSA 
à surveiller un établissement de baignade d’accès payant
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Article 3 : Le maire d’Ascain, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur de
cabinet du préfet et le chef du service interministériel de défense et de protection civiles sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 13 juillet 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Michel GOURIOU

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010
PAU Cedex.

Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez
faire valoir. Il doit être accompagné d'une copie de la décision contestée.

Ces recours ne sont pas suspensifs.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du sport et notamment les articles D.322-11, D.322-12, D.322-13, D.322-14, D.322-
15, D.322-16, D. 322-17 et A.322-11 ;

Vu le  décret  n°  2012-509 du  18  avril  2012 pris  en  application  de  l’article  59-1  du  décret
n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  2  août  2017  portant  nomination  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  –
M. Gilbert PAYET ;

Vu la demande du 10 juillet 2018, présentée par le maire de Monein  en vue d’employer un
titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage pour surveiller les activités de natation à
la piscine municipale dans le cadre des animations proposées par le centre communal d’action
sociale les lundis 16, 23 et 30 juillet 2018 de 14h30 à 17h ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article 1 : Le maire de Monein est autorisé à employer Théo GARCIA, né le 05/01/1996 à
Oloron Sainte-Marie  (64),  titulaire  du brevet  national  de sécurité  et  de sauvetage aquatique
n° 64-2016/0093, délivré le 21 mars 2016, pour la surveillance des activités de natation à la
piscine municipale, à l’exclusion de tout acte d’animation ou d’enseignement, les lundis 16, 23
et 30 juillet 2018 de 14h30 à 17h.

Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à
la sécurité des personnes.

ARRÊTÉ N°64-2018-07-

portant dérogation pour autoriser du personnel titulaire du BNSSA 
à surveiller un établissement de baignade d’accès payant
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Article 3 : Le maire de Monein, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur
de cabinet du préfet et le chef du service interministériel de défense et de protection civiles sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 18 juillet 2018

Le préfet

Signé : Gilbert PAYET

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010
PAU Cedex.

Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez
faire valoir. Il doit être accompagné d'une copie de la décision contestée.

Ces recours ne sont pas suspensifs.
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2018/0080 op° n° 2018/0158

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2018-04-19-044  du  19  avril  2018  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  installé  dans  l’Hôtel
Restaurant Bar Chez Courbet situé 70 route de Morlaàs à Sévignacq (64160) présentée par Monsieur
Jérémie COURBET, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Monsieur Jérémie COURBET, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à modifier l’installation de vidéoprotection,  à l'adresse sus indiquée,  conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0080 opération numéro 2018/0158.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2018-04-19-044 du 19 avril 2018 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le passage du nombre de caméras intérieures de zéro à six, et de
caméras extérieures de trois à une.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2018-04-19-044  du  19  avril  2018   demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2018-04-19-044  du  19  avril  2018,  demeure  valable  jusqu’au  18  avril  2013  et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0009 op° n° 2018/0185

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-098-077 du 7 avril 2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la  demande  de modification d’un système de vidéoprotection autorisé  présentée par  le  directeur
commercial du Réseau Club Bouygues Télécom pour l’agence située 2 avenue Jean-Léon Laporte à
Anglet (64600),;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Le  directeur  commercial  du  Réseau  Club  Bouygues  Télécom  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée,
conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2011/0009  opération  numéro
2018/0185.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 2016-098-077 du 7 avril 2016 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le changement d’identité de la personne auprès de laquelle s’exerce
le  droit  d’accès  aux  images :  Monsieur  Philippe  BIAUD  est  remplacé  par  Monsieur  Bruno  LE
MILBEAU, responsable multiservice.

Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2016-098-077 du 7 avril 2016 demeurent applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n° 2016-098-077 du 7 avril 2016, demeure valable jusqu’au 6 avril 2021 et renouvelable éventuellement
sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2016/0285 op° n° 2018/0100

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2016-11-10-024  du  10  novembre  2016  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  installé  dans  la  SAS
Hoteladour  –  Okko  Hôtels  située  22  boulevard  du  BAB  à  Bayonne  (64100)  présentée  par  sa
directrice générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  La directrice  générale  de  la  SAS  Hoteladour  –  Okko  Hôtels  est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée,
conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2016/0285  opération  numéro
2018/0100.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2016-11-10-024 du 10 novembre 2016 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le passage du nombre de caméras intérieures de trois à deux et de la
durée de conservation des images de trente à huit jours.

Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté  n° 64-2016-11-10-024 du 10 novembre 2016  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n° 64-2016-11-10-024 du 10 novembre 2016, demeure valable jusqu’au 9 novembre 2021 et renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0443 op° n° 2018/0197

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2018-02-14-033  du  14  février  2018  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement
L’Or en Cash situé 31 rue Thiers à Bayonne (64100) présentée par Monsieur Christophe GERBER,
président directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Christophe GERBER, président directeur général, est autorisé, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  modifier  l’installation  de  vidéoprotection,  à  l'adresse  sus  indiquée,
conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2017/0443  opération  numéro
2018/0197.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2018-02-14-033 du 14 février 2018 susvisé.

Article  2. – La  modification  porte  sur  le  changement  d’identité  du  déclarant :  Madame  Magalie
TRIMOULARD, assistante du directeur de région, est remplacée par Monsieur Christophe GERBER,
président directeur général.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2018-02-14-033  du  14  février  2018  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n° 64-2018-02-14-033 du 14 février  2018, demeure valable jusqu’au 13 février  2023 et renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-07-17-036 - Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection pour L'Or en Cash à Bayonne 137



PREFECTURE

64-2018-07-17-032

Arrêté autorisant la modification d'un système de

vidéoprotection pour la Fnac de Bayonne
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0362 op° n° 2018/0184

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  2014-349-0091  du  15  décembre  2014  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de modification d’un système de vidéoprotection autorisé  présentée par  le  directeur
sécurité et prévention des risques du groupe Fnac Darty Participations et Services pour le magasin
Fnac situé 42-44 avenue du Maréchal Soult à Bayonne (64100) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Le  directeur  sécurité  et  prévention  des  risques  du groupe  Fnac  Darty Participations  et
Services  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous
le n° 2014/0362 opération numéro 2018/0184.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 2014-349-0091 du 15 décembre 2014 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le changement d’identité de la personne auprès de laquelle s’exerce
le  droit  d’accès  aux  images :  Madame  Anne-Sophie  HANICH  est  remplacée  par  Monsieur  Jean-
Christophe CATONNE, directeur.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2014-349-0091  du  15  décembre  2014  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n° 2014-349-0091 du 15 décembre 2014, demeure valable jusqu’au 14 décembre 2019 et renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0355 op° n° 2018/0081

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-008-0010 du 8 janvier 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le bar tabac Le
Bélino 2 situé 371 boulevard de la Paix à Pau (64000),  présentée par Madame Alexia RUEDA,
gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Alexia RUEDA, gérante, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2013/0355 opération numéro 2018/0081.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 2014-008-0010 du 8 janvier 2014 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le passage de huit à neuf caméras intérieures, et de zéro à deux
caméras extérieures.

La durée de conservation des images est également modifiée, et passe de vingt à quinze jours.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2014-008-0010  du  8  janvier  2014  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n  n°  2014-008-0010  du  8  janvier  2014,  demeure  valable  jusqu’au  7  janvier  2019  et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2016/0235 op° n° 2018/0130

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2017-01-27-002  du  27  janvier  2017  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  installé  dans  le  magasin
Leclerc Express situé route départementale 218 – Gamardou à Osses (64780) présentée par Madame
Anne-Marie ARRETCHE, directrice ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Madame Anne-Marie ARRETCHE, directrice, est autorisée, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à modifier  l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0235 opération numéro 2018/0130.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2017-01-27-002 du 27 janvier 2017 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le rajout d’une caméra intérieure, portant leur nombre à sept. Les
caméras extérieures sont toujours au nombre de quatre.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2017-01-27-002 du  27  janvier  2017  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n° 64-2017-01-27-002 du 27 janvier 2017, demeure valable jusqu’au 26 janvier 2022 et renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2016/0030 op° n° 2018/0122

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-097-033 du 7 avril 2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le pilote contrat
télésurveillance du Groupe Total Marketing France pour le Relais Bidart Est situé zone d’activités
Les Gagères à Bidart (64210) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Le pilote contrat télésurveillance du Groupe Total Marketing France est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée,
conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2016/0030  opération  numéro
2018/0122.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 2016-097-033 du 7 avril 2016 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le rajout de deux caméras intérieures, portant leur nombre à cinq, et
de deux caméras extérieures, portant leur nombre à sept.

Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2016-097-033 du 7 avril 2016 demeurent applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n° 2016-097-033 du 7 avril 2016, demeure valable jusqu’au 6 avril 2021 et renouvelable éventuellement
sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2009/0029 op° n° 2018/0133

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2016-07-19-118  du  19  juillet  2016  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS Sodigan –
Super U située 123 rue d’Ossau à Gan (64290), présentée par Monsieur Gildas GAUDY, directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Monsieur  Gildas  GAUDY, directeur,  est  autorisé,  dans les conditions  fixées au présent
arrêté,  à modifier l’installation de vidéoprotection,  à l'adresse sus indiquée,  conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0029 opération numéro 2018/0133.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2016-07-19-118 du 19 juillet 2016 susvisé.

Article  2. – Le  dispositif  est  désormais  autorisé  sous  forme  de  périmètre  vidéoprotégé  intérieur  et
extérieur,  le  requérant  devant  informer  le préfet  préalablement à tout  rajout,  suppression,  et  mise  en
fonctionnement des caméras.

La modification porte également sur le passage de la durée de conservation des images de quinze à douze
jours.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2016-07-19-118  du  19  juillet  2016  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2016-07-19-118  du  19  juillet  2016,  demeure  valable  jusqu’au  18  juillet  2021  et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0088 op° n° 2018/0201

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2018-04-19-053  du  19  avril  2018  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le tabac presse
loto  situé  Quartier  du  Port  –  Maison  Plaisance  à  Mouguerre  (64990),  présentée  par  Madame
Christine TEGERE, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Madame Christine TEGERE, gérante, est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à modifier l’installation de vidéoprotection,  à l'adresse sus indiquée,  conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0088 opération numéro 2018/0201.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2018-04-19-053 du 19 avril 2018 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le rajout d’une caméra intérieure, portant leur nombre à six.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2018-04-19-053  du  19  avril  2018  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2018-04-19-053  du  19  avril  2018,  demeure  valable  jusqu’au  18  avril  2023  et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-07-17-030 - Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection pour le tabac Tégère à Mouguerre 155



PREFECTURE

64-2018-07-20-005

Arrêté fixant la composition de la COMEX 2018-1

PREFECTURE - 64-2018-07-20-005 - Arrêté fixant la composition de la COMEX 2018-1 156



PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-5,
L.522-1 et L.522-2 ;

VU les désignations effectuées par le président du tribunal de grande instance de Pau et le président du tribunal
administratif de Pau ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

A R R Ê T E  :

ARTICLE 1  ER   : La commission chargée d’émettre un avis sur les propositions d’expulsion des ressortissants
étrangers est composée comme suit :

➢ PRÉSIDENTE :
• Mme Clara RIBEIRO, vice-présidente chargée de l’instruction au tribunal de grande instance de Pau

➢ PRÉSIDENTE SUPPLÉANTE :
• Mme Geneviève ALAUX-LAMBERT, vice-présidente au tribunal de grande instance de Pau

➢ MEMBRES TITULAIRES :
• Mme Sylvie ROUBAUD, juge au tribunal de grande instance de Pau
• M. Hervé CLEN, conseiller au tribunal administratif de Pau

➢ MEMBRES SUPPLÉANTS :
• Mme Myriam DASTE, vice-présidente chargée des fonctions de juge des libertés et de la détention au

tribunal de grande instance de Pau
• Mme Valérie REAUT, conseillère au tribunal administratif de Pau

ARTICLE 2     : Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant est entendu par la
commission.

ARTICLE 3     : Le chef du bureau des étrangers et de la nationalité de la préfecture ou son adjointe, assurera le
secrétariat de la commission ainsi que les fonctions de rapporteur.

ARTICLE 4     : Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 20 juillet 2018
Le préfet

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA

PRÉFECTURE

DIRECTION 
DE LA CITOYENNETÉ, 
DE LA LÉGALITÉ ET 
DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

BUREAU DES ETRANGERS 
ET DE LA NATIONALITÉ

Affaire suivie par : MZ

pref-eloignement@pyrenees-
atlantiques.gouv.fr 
Tél. : 05.59.98.23.89
Télécopie : 05.59.82.84.86

ARRÊTÉ N°
fixant la composition 

de la commission d’expulsion des étrangers
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ARRETE INTERPREFECTORAL PORTANT CHANGEMENT DE
DENOMINATION DU SYNDICAT MIXTE NUMERIQUE 64 ET

MODIFICATION DE SES STATUTS 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

LA PREFETE DES HAUTES-PYRENEES
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5721-1 à L.5721-9 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 30 mai 2018 portant création du syndicat mixte numérique 64 ;

VU la délibération en date du 8 juin 2018 du conseil syndical du syndicat mixte numérique 64
décidant le changement de dénomination du syndicat ; 

Considérant que les modifications statuaires sont décidées à la majorité des deux tiers des
membres du conseil syndical conformément à l’article 20 des statuts du syndicat et à l’article 
L. 5721-2-1 du code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT que cette modification statutaire a été prise à l’unanimité des membres du
syndicat  mixte présents lors de la réunion du 8 juin 2018 et que les conditions de majorité
qualifiée sont remplies ;  

SUR  proposition  du  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  du
Secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées,

A R R E T E N T  :

Article 1er : Le Syndicat mixte numérique 64 prend désormais la dénomination suivante : 

« LA FIBRE64 ».

Article 2 : Les nouveaux statuts du syndicat mixte sont annexés au présent arrêté. 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

PREFECTURE - 64-2018-07-24-004 - Arrêté inter-préfectoral portant changement de dénomination du syndicat mixte Numérique 64 et modification de ses statuts 159



Article  3 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Secrétaire
général  de  la  préfecture  des  Hautes-Pyrénées,  le  Directeur  départemental  des  finances
publiques  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  départemental  des  finances publiques  des
Hautes-Pyrénées,  le  Président  du  syndicat  mixte  « LA  FIBRE64 »,  le  président  du  conseil
départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  les  présidents  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale à fiscalité propre membres concernés sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la préfecture
des Hautes-Pyrénées.

Fait à Tarbes, le 9 juillet 2018                                                      Fait à Pau, le 24 juillet 2018
La Préfète,                                                                                    Le Préfet, 

       Signé : Béatrice LAGARDE        Signé : Gilbert PAYET

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux
mois.
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ARRETE 
PORTANT ATTRIBUTION 

DE LA MÉDAILLE D’HONNEUR AGRICOLE 
                                               
 
 
                                             LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques, 
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur 
                                                  Officer de l'Ordre National du Mérite 
 
 

 
VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ; 
VU l'arrêté du 8 juillet 1976 portant délégation de pouvoirs aux préfets ; 
VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 relatif à l'attribution de la médaille d'honneur agricole ; 
 
A l'occasion de la promotion du 14 Juillet 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : La médaille d'honneur agricole échelon ARGENT est décernée à : 
 
 
 
Monsieur ARTHAPIGNET Pierrick – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur BARRERE Frédéric – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame BIDOT Karine – Groupama d’Oc 
Madame BOURGEADE Christine – Groupama d’Oc 
Madame CASTAGNEDE Sandra – MSA Sud Aquitaine 
Monsieur CAZENAVE  Pascal – MSA Sud Aquitaine 
Madame COUVREUX  Laurence – MSA Sud Aquitaine 
Madame DUHART Carole – MSA Sud Aquitaine 
Madame DUHAU Murielle – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur FAUTHOUX Didier – Les fromageries occitanes 
Madame FAUTHOUX  Françoise – Groupama d’Oc 
Madame GATTINI Florence – Groupama d’Oc 
Madame GIEURE Anne-Marie – MSA Sud Aquitaine 
Madame GIRAULT Florence – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame GUTIEREZ Marie – Les fromageries occitanes 
Madame LAPEYRADE Marie – MSA Sud Aquitaine 
Madame LION  Hélène – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame LUCAS Catherine – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
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Madame MARTINEZ Christelle – Sodiaal union 
Madame MATGE Séverine – SIRCA 
Madame MIMBIELLE Chantal – MSA Sud Aquitaine 
Madame PINÇON Séverine – SIRCA 
Madame POMPEU Cécile – Groupama d’Oc 
Monsieur RÉCALDE Christian – Sodiaal union 
Madame RKIOUAK Carine – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame RUIZ  Pascale – Groupama d’Oc 
Madame SEILLAN Sandrine – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur THOMAS David – Groupama d’Oc 
 
 
 
Article 2 : La médaille d'honneur agricole échelon VERMEIL est décernée à : 
 
 
Madame DUBOS-XATERNAUX Sylvie – SIRCA 
Monsieur ESCAPIL-INCHAUSPE Philippe – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame FILLATRE PAQUET Marie-Claude – MSA Sud Aquitaine 
 
 
 
Article 3 : La médaille d'honneur agricole échelon OR est décernée à : 
 
 
Monsieur AGOR Philippe – MSA Sud Aquitaine 
Monsieur ARNAUDIN Pascal – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur AROIX Maryse – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame BERGERET Henriette – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame BOU-ARAGO Geneviève – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame CARASSOU Nadine – MSA Sud Aquitaine 
Monsieur CAZAURANG Jacques – MSA Sud Aquitaine 
Monsieur COMAS Joël – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame DARRIVERE Brigitte – MSA Sud Aquitaine 
Monsieur GAYE Alain – Les fromageries occitanes 
Madame GAYE Isabelle – Les fromageries occitanes 
Madame HARTANERET Sylvie – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame JAUVION Annie – Groupama d’Oc 
Monsieur LAPLACE Philippe – Les fromageries occitanes 
Madame LARRIEU Ghislaine – MSA Sud Aquitaine 
Madame LOUDET Evelyne – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur MINVIELLE Laurent – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur MORICHE Jean-Charles – Les fromageries occitanes 
Monsieur PAILHE BELAIR Hervé – Les fromageries occitanes 
Madame PERANDRES  Francine – Groupama d’Oc 
Monsieur POUCHOU Serge – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame SALLAGOÏTY Marie – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame SAUVY Corinne – MSA Sud Aquitaine 
Madame TEULÉ Brigitte – Groupama d’Oc 
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Article 4 : La médaille d'honneur agricole échelon GRAND OR est décernée à : 
 
 
Madame CAPBLANCQ Isabelle – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame CASASSUS Paulette – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame COURBET Dominique – MSA Sud Aquitaine 
Madame DARMANA Anne-Marie – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame GALIANA Hélène – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur GOYHETCHE Alain – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Madame LECHON Régine – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur RICHARD Martine – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
Monsieur TORRIS Jean-Louis – Crédit agricole Pyrénées Gascogne 
 
 
 
 
 
Article 5 : Monsieur le Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

à PAU, le 
 
 
 
 
 
Gilbert PAYET 
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ARRETE 
PORTANT ATTRIBUTION 

DE LA MÉDAILLE D’HONNEUR DES SAPEURS POMPIERS 
                                               
 
 
                                             Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur 
                                                  Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 

VU le décret n°62-1073 du 11 septembre 1962, fixant les conditions d'attribution de la Médaille d'Honneur 
des Sapeurs-Pompiers, 
VU le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble des  
Sapeurs-Pompiers Professionnels, et le code de la sécurité intérieure – article R.723-57 à 60,  
VU le décret n°2017-1155 du 10 juillet 2017 relatif à la médaille d’honneur des Sapeurs-Pompiers,  
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ;  
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : La médaille d'honneur des sapeurs pompiers professionnels est accordée aux personnes 
dont les noms suivent : 
 
 
ECHELON BRONZE 
 
 

 
 

- Monsieur AINCY Sylvain  
Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS 
 

- Monsieur ARRANNO Romain  
Caporal -  Centre d'incendie et de secours – HASPARREN 
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- Madame ARRIJURIA Marie  
Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS 
 

- Monsieur BARBERENA Peyo  
Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT 
 

- Monsieur BARRERE Christophe  
Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours – GARLIN 
 

- Monsieur BETBEDER Ramuntxo  
Sergent -  Centre d'incendie et de secours – USTARITZ 

 
- Madame BLANCO Fabienne  

Infirmier -  Centre d'incendie et de secours – TARDETS 
 

- Monsieur BONNAFON-LABORDE Eric  
Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX 

 
- Monsieur BRISARD Eric  

Sergent -  Centre d'incendie et de secours – COARRAZE 
 

- Monsieur CALATAYUD Matthieu  
Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours – BIDACHE 

 
- Monsieur CAMPISTROUTS Michel  

Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX 
 

- Madame CASET Aurore  
Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY 

 
- Monsieur CAZALET Joël  

Sergent -  Centre d'incendie et de secours – COARRAZE 
 

- Monsieur CHESNEAU Nicolas  
Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours – PAU 

 
- Monsieur CLERY Camille  

Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT 
 

- Monsieur CORSELLIS Julien  
Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours – GARLIN 

 
- Madame CREBASSA Lucie  

Infirmier -  Centre d'incendie et de secours – LARUNS 
 

- Monsieur DAGUERRE Mattin  
Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS 

 
- Monsieur DARRICARRERE Xavier  

Caporal -  SSLIA UZEIN 
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- Monsieur DELPORTE Remy  
Caporal -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX 

 
- Monsieur DERIVE Thierry  

Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX 
 

- Monsieur DESCHAMPS Stéphane  
Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours – PUYOO 

 
- Madame DESSEAUX Vanessa  

Caporal -  CTAC 
 

- Monsieur ETCHEBARNE Jérémy  
Caporal -  Centre d'incendie et de secours – HENDAYE 

 
- Monsieur ETCHECAHARRETA Charles  

Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS 
 

- Monsieur EYHERABIDE Jean  
Caporal -  Centre d'incendie et de secours – ANGLET 

 
- Monsieur FAURE Gaëtan  

Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours – ARUDY 
 

- Monsieur FEUILLATRE Nicolas  
Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours – LEMBEYE 

 
- Monsieur GERMAIN Nicolas  

Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours – USTARITZ 
 

- Madame HOURQUET-LACOUME Valérie  
Infirmier principal -  Centre d'incendie et de secours – GAN 

 
- Madame KERDAVID Maeva  

Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

- Madame LAFUENTE Sylvie  
Infirmier principal -  SSSM 

 
- Monsieur LAPEYRE Frédéric  

Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS 
 

- Monsieur LAVIELLE Benoît  
Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAUVETERRE DE BEARN 

 
- Monsieur LEPOUTERE Bruno  

Médecin-Capitaine -  SSSM 
 

- Monsieur LHUILLIER Caroline  
Infirmier -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS 
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- Monsieur LOUSTAU Benoît  
Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAUVETERRE DE BEARN 

 
- Monsieur MAYSONNAVE Samuel  

Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Madame OLYMPIE Céline  
Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours – BEDOUS 
 

- Monsieur PALACIOS Laurent  
Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 

 
- Monsieur QUEYREIRE Benoît  

Caporal -  Centre d'incendie et de secours – COARRAZE 
 

- Monsieur RAMIREZ Gregory  
Sergent -  Centre d'incendie et de secours – COARRAZE 

 
- Monsieur SABARROS Jean  

Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS 
 

- Monsieur SAGARDOY Nathanaëlle  
Caporal -  Centre d'incendie et de secours – MAULEON 

 
- Monsieur TRISTAN Fabrice  

Sergent -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS 
 

- Monsieur TURNACO Rémi  
Caporal -  Centre d'incendie et de secours – HENDAYE 

 
- Monsieur URRUTIA David  

Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

- Monsieur VINCELOT Nicolas  
Sergent -  Centre d'incendie et de secours - GAN 

 
 
ECHELON ARGENT 
 
 

 
- Monsieur ANDRON Jean-Christophe  

Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE 
 

- Monsieur ARDUAIN Patrick  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY 
 

- Monsieur ARISTON Serge  
Adjudant - Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS 
 

- Monsieur AUZON Patrick  
Médecin-Commandant – SSSM 
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- Monsieur AVARELLO Stéphane  

Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur AYALA-BARON Guillaume  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur BARNETCHE Stéphane  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur BEDIN Matthieu  
Lieutenant 1ère classe – GGDR 
 

- Madame BIDART Danielle  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY 
 

- Monsieur BIJASSON Cyril  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur BLEYS Thierry  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur BROUSSE Olivier  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur CAPDEVIELLE Denis  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours – BIDACHE 
 

- Monsieur CAPENDEGUY Cédric  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 
 

- Monsieur CASSIERE Jean-Frédéric  
Infirmier-chef - Centre d'incendie et de secours - ARTHEZ DE BEARN 
 

- Monsieur COSTA Daniel  
Adjudant - Centre d'incendie et de secours – MAULEON 
 

- Monsieur CRABOS Jérôme  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ORTHEZ 
 

- Monsieur DEMEYRE Guillaume  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur DESARD Fabrice  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS 
 

- Monsieur DUCASSE Yan  
Adjudant - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur DUPEYRON Xavier  
Sergent - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
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- Monsieur ETCHEMAÏTE Didier  

Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS 
 

- Monsieur FERNANDEZ Lionel  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur GARMENDIA Thierry  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE 
 

- Madame GOMES Christelle  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur GOURDON Yannick  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur HAROCARENE Thierry  
Sergent - Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE 
 

- Monsieur HUALDE Marcel  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY 
 

- Madame LABAYLE Vanessa  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur LABAYLE-TROY Jérôme  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

- Monsieur LAFONT Laurent  
Sergent-chef - SSLIA UZEIN 
 
 

- Monsieur LAGOIN Fabrice  
Adjudant - Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE 
 

- Monsieur LARZABAL Cédric  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

- Monsieur LOPEZ David  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours – NAY 
 

- Monsieur LORA-RUNCO Philippe  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur MERCE Benoît  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur NOBLIA Inaki  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

- Monsieur OYHENART Xavier  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT 
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- Monsieur PONI Pascal  

Adjudant - Centre d'incendie et de secours – LESCUN 
 

- Monsieur PUJO-MENJOUET Jérôme  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur RAMIREZ Nicolas  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours – COARRAZE 
 

- Monsieur SAMPIETRO Frédéric  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur SANS Patrice  
Sergent - CENTRE DE SECOURS NAY 
 

- Monsieur THESMIER Jérôme  
Adjudant - Centre d'incendie et de secours – ORTHEZ 
 

- Monsieur VERGNAULT Frédéric  
Adjudant - Centre d'incendie et de secours - PAU 
 

- Monsieur VINCENT Frédéric  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET 

 
 
ECHELON OR 

 
 

- Monsieur APPERT Eric  
Adjudant – GDEC 
 

- Monsieur BARBAUT Patrick  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur BERNARD Jean-François  
Lieutenant - CENTRE DE SECOURS NAY 
 

- Monsieur BRIÈRE Arnaud  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – ARTIX 
 

- Madame CHERON-POISSON Catherine  
Capitaine - Groupement est 
 

- Monsieur CLAVEROTTE Jérôme  
Commandant – GGDR 
 

- Monsieur COSTAGLIOLA Serge  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur COSTES Christophe  
Adjudant-chef - SSLIA UZEIN 
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- Monsieur CROUZET Christophe  

Adjudant - SSLIA UZEIN 
 

- Monsieur DELUGAT Christophe  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur DENJEAN Michel  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – USTARITZ 
 

- Monsieur DUCOURNAU Serge  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur ERRECART Serge  
Lieutenant 2ème classe - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur ETCHEVERRIA Patrice  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SALIES DE BEARN 
 

- Monsieur EZPELETA Philippe  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – HENDAYE 
 

- Monsieur FABRE James  
Adjudant-chef - SSLIA PARME 
 

- Monsieur GARIOD Hervé  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur HAURE Christophe  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur HERVE Loïc  
Lieutenant 2ème classe – CTAC 
 

- Monsieur IRIART Gérard  
Lieutenant-colonel – GDMG 

 
- Monsieur JOUGLEN Didier  

Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – ORTHEZ 
 

- Monsieur LABARRIERE Eric  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – COARRAZE 
 

- Monsieur LABORDE Régis  
Adjudant-chef - SSLIA UZEIN 
 

- Monsieur LAGRABE Philippe  
Capitaine - Centre d'incendie et de secours – ANGLET 
 

- Monsieur LASCOUMETTES Philippe  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
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- Monsieur LASSUS Daniel  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – NAY 
 

- Monsieur LASSUS Philippe  
Sergent - Centre d'incendie et de secours – NAY 
 

- Monsieur LATORRE Richard  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ARUDY 
 

- Monsieur LE MANCHEC Patrice  
Sergent-chef - SSLIA UZEIN 
 

- Monsieur LECARDONNEL Daniel  
Capitaine - Centre d'incendie et de secours – PONTACQ 
 

- Monsieur MARTIREN Alain  
Lieutenant 1ère classe - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

- Monsieur MONCAYOLA Antoine  
Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours – ARUDY 
 

- Monsieur MORLOT Jean-Michel  
Adjudant - SSLIA UZEIN 

 
- Monsieur POISSON Patrice  

Commandant – GGDR 
 

- Monsieur POUZACQ Serge  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur RODRIGUEZ Jean-Marc  
Lieutenant 2ème classe - Centre d'incendie et de secours – PAU 
 

- Monsieur SANZ Laurent  
Adjudant - SSLIA PARME 
 

- Monsieur SARTHOU Eric  
Caporal-chef - Centre d'incendie et de secours – LESCUN 
 

- Monsieur URQUIA Gérard  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

- Monsieur VIDAL Bruno  
Sergent-chef - SSLIA PARME 
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ECHELON GRAND OR 
 
 

 
 

- Monsieur BISCAY Henri  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – ARETTE 
 

- Monsieur BRISSONNEAU Régis  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours – HENDAYE 
 

- Monsieur COSTA Jacques  
Médecin-Commandant - Centre d'incendie et de secours – IHOLDY 
 

- Monsieur ERRECART Jean-Bernard  
Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS 
 

- Monsieur MARQUEZE Jacques  
Lieutenant - Centre d'incendie et de secours d'URDOS 

 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la 
préfecture. 
 

à PAU, le 
 
 
 
Gilbert PAYET 
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PREFECTURE
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Arrêté portant dissolution du syndicat à vocation scolaire

ERROBI
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ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT A VOCATION SCOLAIRE ERROBI

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5212-33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2002 portant création du syndicat à vocation scolaire ERROBI ;

VU la délibération du 12 avril 2018 du conseil syndical du syndicat à vocation scolaire ERROBI
proposant la dissolution du syndicat au 31 juillet 2018 ;

VU les délibérations concordantes, datées respectivement des 24 avril et 7 mai 2018, des conseils
municipaux  de  la  commune  d’Ossès  et  de  la  commune  de  Saint-Martin-d’Arrossa  décidant
unanimement  la  dissolution  du  syndicat  à  vocation  scolaire  ERROBI  au  31  juillet  2018  et
approuvant les modalités de sa liquidation ; 

VU l’avis de la direction départementale des finances publiques en date du 17 juillet 2018 ;

VU l'avis favorable du sous-préfet de Bayonne en date du 17 juillet 2018 ;

CONSIDERANT que les conditions de dissolution définies à l'article L5212-33 du code général des
collectivités territoriales sont remplies ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E  :

Article 1er – La dissolution du syndicat à vocation scolaire ERROBI est prononcée à compter du 31
juillet 2018.

Article 2 – La répartition des biens du syndicat à vocation scolaire ERROBI est effectuée ainsi qu’il
suit :

Investissements depuis
la création du syndicat

Montant Mandat n° Date Pour l’école
d’Ossès

Pour l’école
d’Arrossa

1 Mobilier école 2 592,03 € 15 2002 2 592,03 €

2 Mobilier école 5 718,27 € 100 15/10/2004 5 718,27 €

3 Equipement école 
Ossès

331,29 € 105 08/10/2005 331,29 €

4 Equipement école 
Ossès

469,90 € 106 08/10/2005 469,90 €

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITE
 ET DU CONTROLE DE LEGALITE 
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5 Mobilier salle de classe 1 482,20 € 107 13/10/2006 1 482,20 €

6 Photocopieur école 
Ossès

1 554,80 € 79 20/07/2007 1 554,80 €

7 Mobilier salle de classe 1 447,87 € 44 15/04/2008 1 447,87 €

8 Mobilier salle de classe 533,42 € 131 28/09/2009 533,42 €

9 Mobilier salle de classe 1 435,20 € 151 20/10/2009 1 435,20 €

10 Matériel informatique 
(programme ARGOS)

3 500,00 € 31 13/03/2009 3 500,00 €

11 Matériel informatique 
(programme école 
numérique rurale)
14636,35 € - 9000 € de 
subvention

5 636,35 € 50 29/03/2010 2 170,99 € 3 465,36 €

12 Armoire école d’Ossès 407,84 € 153 24/11/2011 407,84 €

13 Photocopieur Arrossa 1 315,60 € 125 26/09/2011 1 315,60 €

26 424,77 € 10 444,25 € 15 980,52 €

Article  3  - Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  la  directrice
départementale des finances publiques, le président du syndicat à vocation scolaire ERROBI, les
maires  des  communes  membres  concernées,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 19 juillet 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

          Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits
en recommandé  avec accusé de  réception :soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur,  place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX
Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration
pendant deux mois.
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PREFECTURE

64-2018-07-25-003

Arrêté préfectoral portant renouvellement de la

composition de la CDNPS des Pyrénées-Atlantiques  2018

- 2021
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PRÉFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION 
DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 

Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. 05.59.98.25.28
Courriel : anne-victoria.fontorbe@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION

DÉPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES SITES 
DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’Environnement, notamment ses articles R 341-16 à R 341-25 ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

VU le  décret  n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif  à la  création,  à la  composition et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du
code des relations entre le public et l'administration ;

VU le décret du 02 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, préfet du département des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°06/ENV/016  du  30  juin  2006  instituant  la  commission
départementale de la nature, des paysages des sites ; 

VU l’arrêté préfectoral n°06/ENV/018 du 30 juin 2006 modifié portant composition de la
commission départementale de la nature, des sites et des paysages ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2015/236/010 du 24 août 2015 modifié portant renouvellement
de la composition de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites ; 

VU les réponses aux consultations effectuées ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1er :  Les membres de la commission départementale de la nature, des paysages et des
sites sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. Leur mandat arrivera à expiration le
23 août 2021.

Article 2 : La commission départementale de la nature, des paysages et des sites, présidée par le
préfet ou son représentant, est composée de membres répartis en quatre collèges. Ces collèges
sont les suivants : 

• Le collège de représentants des services de l’Etat, membres de droit ;
• Le collège de représentants élus des collectivités territoriales ;
• Le collège de personnalités qualifiées ;
• Le  collège  de  personnes  compétentes  dans  les  domaines  d'intervention  de  chaque  

formation spécialisée.

Article 3 : La commission départementale de la nature, des paysages et des sites se réunit en six
formations spécialisées composées à parts égales de membres de chacun des quatre collèges
visés à l’article 2. Ces formations spécialisées sont les suivantes :

• La  formation  spécialisée  dite  «de  la  nature»  dont  la  composition  nominative  figure  en
annexe I du présent arrêté ;

• La formation spécialisée dite «des sites et paysages» dont la composition nominative figure
en annexe II du présent arrêté ;

• Lorsque la formation spécialisée dite «des sites et paysages» est consultée sur un projet
d'installation  de  production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent,  un
représentant de ce type d'installations est invité à siéger à la séance au cours de laquelle la
demande  d'autorisation  de  cette  exploitation  est  examinée  et  a,  sur  celle-ci  voie
délibérative (voir l'annexe III du présent arrêté) ;

• La formation spécialisée dite «de la publicité» dont la composition nominative figure en
annexe IV du présent arrêté ;

• La  formation  spécialisée  dite  «des  unités  touristiques  nouvelles»  dont  la  composition
nominative figure en annexe V du présent arrêté ;

• La formation spécialisée dite  «des carrières» dont  la  composition  nominative  figure  en
annexe VI du présent arrêté ;

• La formation spécialisée dite «de la faune sauvage captive» dont la composition nominative
figure en annexe VII du présent arrêté.

Article 4 :  Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou
perd sa qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à
courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article  5 :  Un  règlement  intérieur  approuvé  par  la  commission  précise  les  modalités  de
fonctionnement de cette instance.

Article6 : Le présent arrêté prend effet à compter du 24 août 2018.

Article 7 : Cet arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.
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Article  8 :  Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
dont  une copie  sera  adressée aux membres des quatre  collèges de chacune des formations
spécialisées de la commission, ainsi qu'aux sous-préfets de Bayonne et d'Oloron-Sainte-Marie.

Fait à Pau, le 25 juillet 2018

Le Préfet,
signé : Gilbert PAYET
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ANNEXE I

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE «DE LA NATURE»

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement (ou son représentant)
2. le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. le directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
4. l'Architecte des bâtiments de France (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires : 

1. M. Thierry CARRÈRE, 
conseiller départemental du canton 
du Pays de Morlaas et du Montanérès

2. M. Philippe ECHEVERRIA, 
conseiller départemental du canton 
d'Ustaritz - Vallées de Nive et Nivelle

3. M. Beñat INCHAUSPÉ 
maire d'Hasparren

4. M.Gérard SARRAILH, 
maire de Louvie- Soubiron

● Suppléants     :

1. M. Charles PELANNE, 
conseiller départemental du canton des 
Terres des Luys et Côteaux du Vic-Bilh

2. M. Jean-Pierre HARRIET,
conseiller départemental du canton de 
Baïgura et Mondarrain

3. M. Roland HIRIGOYEN, 
maire de Mouguerre

4. Mme Paule BERGES, 
maire d'Accous

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires : 

1. M. Jean-Pierre GOÏTY, 
Chambre d'agriculture

2. Mme Anne DARROUZET,
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

3. M. Jean DUPEBE, 
Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour 
la pêche et la protection du milieu 
aquatique (FPPMA)

4. M. Jérôme ALLOU, 
Conservatoire d'Espaces Naturels (CEN) 
d'Aquitaine

● Suppléants     :

1. M. Jean-Marc PRIM, 
Chambre d’agriculture

2. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, 
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

3. M. Michel PEDEFLOUS, 
Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour
la pêche et la protection du milieu 
aquatique (FPPMA)

4. M. Clément CROZET,
Conservatoire d'Espaces Naturels (CEN) 
d'Aquitaine 

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires : 

1. M. Stéphane DUCHÂTEAU, 
Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage (ONCFS)

2. M. Jean-Charles ROUSSEL,
Association Évasion Pyrénéenne

3. M. Bruno GUITTON,
Directeur de la station de ski
Espace Nordique du Somport

4. Mme Simone MEGELINK, 
Société d'horticulture et botanique 
Béarn et Soule

● Suppléants     :

1. M. Xavier HORGASSAN, 
Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage (ONCFS)

2. M. Pierre-Michel ABADIE,
Association Évasion Pyrénéenne

3. M. Gérard LARGIER, 
directeur du Conservatoire botanique 
national des Pyrénées et de Midi-
Pyrénées.

4. Mme Annick CHERET, 
Société d'horticulture et botanique 
Béarn et Soule
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ANNEXE II

COMPOSITION DE LA FORMATION 
SPÉCIALISÉE DITE «DES SITES ET PAYSAGES»

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement (ou son représentant)
2. le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. le directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
4. l'Architecte des bâtiments de France (ou son représentant)
5. le directeur départemental de la cohésion sociale (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires : 
1. Mme Geneviève BERGÉ, 

conseillère départementale du canton 
des Terres des Luys et Coteaux du Vic-Bilh 

2. Mme Isabelle DUBARBIER-GOROSTIDI , 
conseillère départementale 
du canton de Saint-Jean-de-Luz 

3. M. Francis ESCALÉ, 
maire de Baudreix

4. M. Beñat INCHAUSPÉ, 
maire d'Hasparren

5. M. Michel CUYAUBE,
vice-président de la communauté des 
communes des Luys-en-Béarn

● Suppléants     :
1. M. Philippe ECHEVERRIA, 

conseiller départemental du canton d'Ustaritz
- Vallées de Nive et Nivelle

2. M. Thierry CARRÈRE, 
conseiller départemental du canton 
du Pays de Morlaas et du Montanérès

3. M. Marc CANTON 
maire d'Asson

4. M. Arnaud MANDAGARAN 
maire d'Amendeuix-Oneix

5. M. Jean-Pierre LANNES, 
conseiller communautaire de la communauté
d'agglomération Pau Béarn Pyrénées

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires     : 
1. M. Marc TILLOUS, 

architecte
2. Mme Anne DARROUZET, 

SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jérôme ALLOU, 

Conservatoire d'Espaces Naturels 
d’Aquitaine 

4. M. Jean-Pierre GOITY, 
Chambre d'agriculture

5. M. Gilles BERGEROO, 
Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique 

● Suppléants     :
1. M. Olivier SERVENT,

architecte
2. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, 

SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Clément CROZET,

Conservatoire d'Espaces Naturels 
d'Aquitaine 

4. M. Jean-Marc PRIM, 
Chambre d’agriculture

5. M. Bertrand PARENT,
Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires     :
1. Mme Régine CHAUVET, 

directrice du Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement

2. M. David ABERADERE,
architecte-paysagiste

3. Mme Geneviève MARSAN, 
conservatrice du patrimoine

4. Mme Hélène DOUENCE-JOUHET,
maître de conférences - UPPA

5. M. Jean-Charles ROUSSEL, 
association Évasion Pyrénéenne

● Suppléants     :
1. Mme Agnès DUCAT, 

paysagiste-conseil au Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement

2. Mme Maïté FOURCADE,
architecte-paysagiste

3. M. Guy-Louis DUMONT, 
Fondation du patrimoine Béarn

4. Mme Christine BOUISSET, 
maître de conférence - UPPA

5. M. Pierre-Michel ABADIE, 
association Évasion Pyrénéenne
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ANNEXE III

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE «DES SITES ET PAYSAGES - INSTALLATIONS ÉOLIENNES»

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement (ou son représentant)
2. le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. le directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
4. l'Architecte des bâtiments de France (ou son représentant)
5. le directeur départemental de la cohésion sociale (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires : 
1. Mme Geneviève BERGÉ, 

conseillère départementale du canton 
des Terres des Luys et Coteaux du Vic-Bilh 

2. Mme Isabelle DUBARBIER-GOROSTIDI , 
conseillère départementale 
du canton de Saint-Jean-de-Luz 

3. M. Francis ESCALÉ, 
maire de Baudreix

4. M. Beñat INCHAUSPÉ, 
maire d'Hasparren

5. M. Michel CUYAUBE,
vice-président de la communauté des 
communes des Luys-en-Béarn

● Suppléants     :
1. M. Philippe ECHEVERRIA, 

conseiller départemental du canton d'Ustaritz
- Vallées de Nive et Nivelle

2. M. Thierry CARRÈRE, 
conseiller départemental du canton 
du Pays de Morlaas et du Montanérès

3. M. Marc CANTON 
maire d'Asson

4. M. Arnaud MANDAGARAN 
maire d'Amendeuix-Oneix

5. M. Jean-Pierre LANNES, 
conseiller communautaire de la communauté
d'agglomération Pau Béarn Pyrénées

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires     : 
1. M. Marc TILLOUS, 

architecte
2. Mme Anne DARROUZET, 

SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jérôme ALLOU, 

Conservatoire d'Espaces Naturels 
d’Aquitaine 

4. M. Jean-Pierre GOITY, 
Chambre d'agriculture

5. M. Gilles BERGEROO, 
Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique 

● Suppléants     :
1. M. Olivier SERVENT,

architecte
2. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, 

SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Clément CROZET,

Conservatoire d'Espaces Naturels 
d'Aquitaine 

4. M. Jean-Marc PRIM, 
Chambre d’agriculture

5. M. Bertrand PARENT,
Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires     :
1. Mme Régine CHAUVET, 

directrice du Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement

2. M. David ABERADERE,
architecte-paysagiste

3. M. Vincent VIGNON,
France Énergie Éolienne

4. Mme Hélène DOUENCE-JOUHET,
maître de conférences - UPPA

5. M. Jean-Charles ROUSSEL, 
Association Évasion Pyrénéenne

● Suppléants     :
1. Mme Agnès DUCAT, 

paysagiste-conseil au Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement

2. Mme Maïté FOURCADE,
architecte-paysagiste

3. Mme Jade APARIS,
France Énergie Éolienne

4. Mme Christine BOUISSET, 
maître de conférence - UPPA

5. M. Pierre-Michel ABADIE, 
Association Évasion Pyrénéenne
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ANNEXE IV

COMPOSITION DE LA FORMATION 
SPÉCIALISÉE DITE «DE LA PUBLICITÉ»

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement 
(ou son représentant)

2. L'architecte des bâtiments de France (ou son représentant)
3. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires :

1. M. Emmanuel ALZURI, 
conseiller départemental 
du canton de Saint Jean de Luz

2. M. Alain LHAULÉ,
maire de Bordères

3. M. Beñat INCHAUSP�É, 
maire d'Hasparren

● Suppléants :


1. M. Jean-Pierre HARRIET,
conseiller départemental du canton de 
Baïgura et Mondarrain 

2. Mme Paule BERGES, 
maire d'Accous

3. M. Arnaud MANDAGARAN, 
maire d'Amendeuix-Oneix

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :

1. Mme Régine CHAUVET, 
directrice du conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement 

2. M. Michel RODES, 
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

3. M. Jérôme ALLOU, 
Conservatoire d'Espaces 
Naturels d’Aquitaine 

● Suppléants :


1. M. Xalbat ETCHEGOIN,
urbaniste au conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement 

2. Mme Anne DARROUZET, 
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

3. M. Guy-Louis DUMONT, 
Fondation du Patrimoine du Béarn

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. Mme Nilda JURADO, 
SARL Nilda Jurado à Bayonne

2. M. Camille MALIDIN, 
Société CLEAR CHANNEL

3. M. Damien RENEAUME, 
Société JCDecaux France 

● Suppléants :

1. M. Christophe HEUTY, 
Société Aficion-L. Cartel à Anglet

2. M. Philippe MARCHE,
Société CLEAR CHANNEL 

3. M. Stéphane TILLARD, 
Société JCDecaux France 
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ANNEXE V

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE «DES UNITÉS TOURISTIQUES NOUVELLES»

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement (ou son représentant)
2. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. L'architecte des bâtiments de France (ou son représentant)
4. Le délégué régional du tourisme (ou son représentant) s/c de la DIRECCTE Aquitaine

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires :

1. Mme Geneviève BERGÉ, 
conseillère départementale du canton des 
Terres des Luys et Coteaux du Vic-Bilh 

2. Mme Isabelle DUBARBIER-GOROSTIDI,
conseillère départementale du canton de 
Saint Jean-de-Luz

3. Mme Lydie CAMPELLO
maire de Lanne-en-Barétous

4. M. Gérard SARRAILH, 
maire de Louvie-Soubiron

● Suppléants     :

1. Mme Chantal KEHRIG-COTTENÇON, 
conseillère départementale du canton 
d'Hendaye-Côte Basque Sud

2. Mme Isabelle PARGADE, 
conseillère départementale du canton de 
Baïgura et Mondarrain

3. M. Lucien BETBEDER, 
maire de Mendionde

4. Mme Paule BERGES,
maire d'Accous

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :

1. M. Jérôme ALLOU, 
Conservatoire d'Espaces Naturels
d'Aquitaine

2. Mme Régine CHAUVET, 
directrice du Conseil d'architecture,

3. d'urbanisme et de l'environnement
4. Mme Aurélie MESTRES, 

Parc National des Pyrénées
5. Mme Nicole JUYOUX, 

SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

● Suppléants     :

1. M. Clément CROZET,
Conservatoire d'Espaces Naturels 
d'Aquitaine

2. M. Antoine LAVAL,
architecte  urbaniste  au  Conseil  d'architecture,
d'urbanisme et de l'environnement

3. Mme Elodie DAUNES, 
Parc National des Pyrénées

4. Mme Annie-Solange VIROLEAU, 
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. M. Jean-Pierre GOÏTY, 
Chambre d'agriculture

2. M. Jacques PEDEHONTAA,
comité départemental du tourisme 
Béarn – Pays Basque

3. M. Loïc PERON, 
syndicat départemental de l'hôtellerie 
de plein air 

4. M. Yves LARROUTURE, 
Chambre de commerce et d'industrie 
Pau-Béarn

● Suppléants     :

1. M. Jean-Marc PRIM, 
Chambre d'agriculture

2. M. Max BRISSON, 
comité départemental du tourisme
Béarn – Pays Basque

3. M. Francis ETCHEBERRY, 
syndicat départemental de l'hôtellerie 
de plein air 

4. M. Christophe LAGARDE, 
Chambre de commerce et d'industrie 
Pau-Béarn
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ANNEXE VI

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE «DES CARRIÈRES»

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement
2. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. L'architecte des bâtiments de France (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires :

1. M. Thierry CARRÈRE, 
conseiller départemental du canton du 
Pays de Morlaas et du Montanérès

2. M. Philippe ECHEVERRIA, 
conseiller départemental du canton 
d'Ustaritz - Vallées de Nive et Nivelle

3. M. Claude FERRATO, 
maire d'Aressy

● Suppléants     :

1. M. Emmanuel ALZURI,
conseiller départemental du canton 
de Saint Jean de Luz

2. Mme Anne-Marie BRUTHÉ, 
conseillère départementale du canton 
de Pays de Bidache, Amikuse et Ostibarre 

3. M. Alexandre BORDES, 
maire d'Arancou

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires     :

1. M. Jean-Pierre GOÏTY, 
Chambre d'agriculture

2. Mme Danièle IRIART, 
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

3. M. Pierre FONTAN, 
Fédération des Pyrénées-Atlantiques  
pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique

● Suppléants     :

1. M. Jean-Marc PRIM, 
Chambre d'agriculture

2. M. Jean-Claude DUTTER, 
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

3. M. Erick MARY, 
Fédération des Pyrénées-Atlantiques 
pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. Mme Maryse DURRUTY-PECOITS, 
Société Carrières et Travaux de Navarre

2. M. Vincent RAYNAUD, 
CEMEX GRANULATS SUD-OUEST

3. M. Patrick DESPAGNET, 
Entreprise DESPAGNET 

● Suppléants     :

1. M. Alvaro ROMEIRO, 
Groupe DANIEL

2. M. Antoine GARRIDO, 
GSM 

3. M. Guy LABORDE, 
Société LABORDE 
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ANNEXE VII

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE «DE LA FAUNE SAUVAGE CAPTIVE»

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement 
2. Le directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
3. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires     :

1. M. Thierry CARRÈRE, 
conseiller départemental du canton du 
Pays de Morlaas et du Montanérès

2. M. Alain LAULHÉ,
maire de Bordères

3. M. Francis ESCALÉ,
maire de Baudreix

● Suppléants     :

1. M. Charles PELANNE, 
conseiller départemental du canton des 
Terres des Luys et Côteaux du Vic-Bilh

2. M. Gérard SARRAILH, 
maire de Louvie-Soubiron

3. M. Marc CANTON, 
maire d'Asson

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires     :

1. M. Laurent SOULIER, 
Institut des milieux aquatiques

2. M. Olivier BRIARD, 
Musée de la mer de Biarritz

3. Mme Anne DARROUZET, 
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

● Suppléants     :

1. M. Eric GUIHO, 
Muséum d'histoire naturelle de Bayonne

2. M. Jean-Bernard ETCHEBARNE, 
Office National de la Chasse et de la
Faune Sauvage

3. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU,
SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. Mme Christine DJEGHRIF,
Établissement d'élevage OBELARA

2. Mme Valérie RAMON, 
Zoo d'Asson

3. M. Guy CAMACHO, 
Reptilarium à Labenne (40)

● Suppléants     :

1. M. Stéphan MAURY, 
Centre de soins “ Hegalaldia ”

2. M.Grégory ABLAIN, 
éleveur de reptiles à Bernadets

3. M. Alexandre LEHMANN, 
directeur du parc animalier de Borce
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0096 op° 2018/0191

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-120-0017 du 30 avril 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Mélodie
– Besson Chaussures située boulevard de l’Europe à Lescar (64230), déposée par Monsieur Didier 
BERGOUGNOUX, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Didier  BERGOUGNOUX,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0096 opération numéro 2018/0191.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0051 op° 2018/0193

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-200-0012 du 19 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la boutique 
située 26 rue Serviez à Pau (64000), déposée par le président de F. Distribution – Free Center ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Le président  de F.  Distribution – Free Center est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0051 opération numéro 2018/0193.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

PREFECTURE - 64-2018-07-17-014 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour Free Distribution à Pau 194



Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable déploiement.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0048 op° 2018/0208

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-124-0004 du 3 mai 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
commercial du Réseau Club Bouygues Télécom pour l’agence située dans le centre commercial 
Carrefour, route nationale 117 à Lescar (64230) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur commercial du Réseau Club Bouygues Télécom est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée, un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0048 opération numéro 2018/0208.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

PREFECTURE - 64-2018-07-17-012 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour l'agence Bouygues Télécom de Lescar 197



- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  s’exerce  auprès  de  Monsieur  Bruno  LE  MILBEAU, responsable
multiservice.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0159 op° 2018/0160

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-203-0067 du 22 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Olarros 
- Hôtel Ibis IB3 - Ibis Budget ETH 3 située 7 place des Frères Chancerelle à Ciboure 
(64500), déposée par son Directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur de la Sarl Olarros - Hôtel Ibis IB3 - Ibis Budget ETH 3 est  autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse
sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures  et  deux  caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2013/0159 opération numéro 2018/0160.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0114 op° 2018/0192

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0085 du 20 octobre 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 6 boulevard d’Alsace Lorraine à Bayonne (64100), déposée par le responsable du 
département sécurité personnes et biens de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable du département sécurité personnes et biens de la Banque Populaire Aquitaine
Centre Atlantique est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comprenant trois
caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0114 opération numéro 2018/0192.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du département sécurité personnes et biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt huit jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0198 op° 2018/0164

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-203-0069 du 22 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 2-4 rue Monge à Pau (64000), déposée par le responsable du service sécurité de la 
BNP Paribas ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable du service sécurité de la BNP Paribas est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0198 opération
numéro 2018/0164.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de l’agence ou du responsable sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0085 op° 2018/0124

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2011-007-0009 du 7 janvier 2011 modifié par l’arrêté préfectoral n°2013-203-
0066 du 22 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 5 avenue des Allées à Hendaye (64700), déposée par le responsable du service 
sécurité de la BNP Paribas ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable du service sécurité de la BNP Paribas est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0085 opération
numéro 2018/0124.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de l’agence ou du responsable sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0086 op° 2018/0165

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-341-37 du 7 décembre 2010 modifié par l’arrêté préfectoral n°2013-203-
0071 du 22 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 2 place du Maréchal Foch à Saint Jean de Luz (64500), déposée par le responsable du
service sécurité de la BNP Paribas ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable du service sécurité de la BNP Paribas est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0086 opération
numéro 2018/0165.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de l’agence ou du responsable sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0286 op° 2018/0121

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-309-0055 du 5 novembre 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la boulangerie 
pâtisserie Aux Délices Nayais située 3 place République à Nay (64800), déposée par Monsieur 
Thierry DECORTE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Thierry DECORTE, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de
vidéoprotection comprenant  deux caméras intérieures,  conformément  au dossier  présenté  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2013/0286 opération numéro 2018/0121.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0108 op° 2018/0211

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-193-30 du 12 juillet 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 3 rue de la Vallée d’Ossau à Serres-Castet (64121), déposée par le directeur de zone 
sécurité sûreté de la Poste – Direction de la sécurité globale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Le directeur  de zone sécurité  sûreté  de la Poste  – Direction de la  sécurité  globale  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
oeuvre à l'adresse sus  indiquée un système de vidéoprotection comprenant  deux caméras  intérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0108 opération
numéro 2018/0211.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0354 op° 2018/0109

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-008-0039 du 8 janvier 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Paillous 
et Fils - Carrefour Express située 34 rue du Commerce à Monein (64800), déposée par Monsieur 
Jean-Michel PAILLOUS, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Jean-Michel  PAILLOUS,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection sous forme d’un périmètre vidéoprotégé correspondant à la coque intérieure
de l’établissement, et d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2013/0354 opération numéro 2018/0109.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes,
Autre : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0260 op° n° 2018/0099

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-309-0034 du 5 novembre 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl JAMT 
Artus – Carrefour Market située 15 avenue Pierre Larramendy à Saint Jean de Luz 
(64500), déposée Monsieur Jérôme ARTUS, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Jérôme ARTUS, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de
vidéoprotection comprenant vingt sept caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2012/0260  opération  numéro
2018/0099.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jérôme ARTUS, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2018/0213

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-56-13 du 25 février 2009 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le Centre 
Hospitalier situé rue du Moulin à Orthez (64300), déposée son directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –Le  directeur  du  Centre  Hospitalier  d’Orthez  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection comprenant  quatre caméras intérieures, conformément  au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0213.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article 9. – Toute modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis  à même  de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0062 op° 2018/0199

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2011-150-0012 du 30 mai 2011 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Le 
Fandango située 3 rue Thiers à Saint Palais (64120), déposée par Madame Maïtena URRUTY, 
gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Maïtena URRUTY, gérante, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de
vidéoprotection comprenant  deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011/0062 opération numéro 2018/0199.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0105 op° 2018/0105

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-120-0036 du 30 avril 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Séphora situé Palais des Pyrénées à Pau (64000), déposée par le Directeur Sécurité Séphora Europe 
et Moyen Orient ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur Sécurité Séphora Europe et Moyen Orient est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant sept caméras intérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0105 opération numéro 2018/0105.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la direction sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-07-17-017 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le magasin Séphora à Pau 234



PREFECTURE

64-2018-07-17-024

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le parking de la Clinique Marzet à

Pau

PREFECTURE - 64-2018-07-17-024 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le parking de la Clinique Marzet à Pau 235



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0273 op° 2018/0163

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-309-0039 du 5 novembre 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé sur le parking de la 
Clinique Marzet située 40 boulevard d’Alsace Lorraine à Pau (64000), déposée par le gérant de la 
Sarl Kingpark ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le gérant de la Sarl Kingpark est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection comprenant quatre caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2013/0273 opération numéro 2018/0163.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Autre : gestion de l’interphone.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant de la Sarl Kingpark.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits le jour même.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0128 op° 2018/0123

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-200-0008 du 19 juillet 2013 modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-
0060 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le Relais Les 
Pyrénées situé sur l’autoroute A64 – aire des Pyrénées à Ger (64530), déposée par le pilote contrat 
télésurveillance du groupe Total Raffinage et Marketing ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le pilote contrat télésurveillance du groupe Total Raffinage et Marketing est  autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  neuf  caméras  intérieures  et  sept
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2013/0128 opération numéro 2018/0123.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de la station.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0231 op° 2018/0194

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-309-0073 du 5 novembre 2013 modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-
104-0155 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans Station TOTAL
NF003252 – Relais Pau Jurançon située 18 avenue Henri IV à Jurançon (64110), déposée par le 
pilote contrat télésurveillance du groupe Total Raffinage et Marketing ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le pilote contrat télésurveillance du groupe Total Raffinage et Marketing est  autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et une caméra
extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0231
opération numéro 2018/0194.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de la station.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0079 op° 2018/0155

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-073-0007 du 14 mars 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le tabac presse 
Balestrat Sylvie situé 61 rue Henri Reneric à Anglet (64600), déposée par Madame Sylvie 
BALESTRAT ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Sylvie BALESTRAT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant  deux caméras intérieures,  conformément  au dossier  présenté  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2013/0079 opération numéro 2018/0155.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Sylvie BALESTRAT, gérante.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0165 op° 2018/0216

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-203-0008 du 22 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Docks de la Négresse situé 44 avenue Luis Mariano à Biarritz (64200), déposée par Monsieur André 
HOSTEIN, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur André HOSTEIN, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant  neuf  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé à  la
demande enregistrée sous le numéro 2013/0165 opération numéro 2018/0216.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0212 op° 2018/0174

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-197-0007 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans les locaux de la
Béarnaise Habitat situés 21 rue Monseigneur Campo à Pau (64000), déposée le directeur général de 
la Béarnaise Habitat ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –Le  directeur  général  de  la  Béarnaise  Habitat  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0212 opération numéro 2018/0174.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0253 op° n° 2018/0101

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-292-0011 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS 
Univerdis – E. Leclerc Pau située avenue Louis Sallenave à Pau (64000), déposée son directeur 
commercial ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 28 juin 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –Le directeur commercial de la SAS Univerdis – E. Leclerc Pau est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée,  un système de vidéoprotection sous forme de périmètre  vidéoprotégé intérieur  et  extérieur,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0253 opération
numéro 2018/0101.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 juillet 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Service départemental d'incendie et de secours

64-2018-06-01-010

2018 MODIF LAO PREVENTION

Modificatif à la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à

exercer dans le domaine de la prévention
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GGDR / SPREV / MB / AK / 2018-07/5855 

MODIFICATIF 
 

Liste annuelle départementale d’aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le 
domaine de la prévention 

Arrêté n° 2018-02/877 du 1
er

 février 2018 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2 et L 1424-3 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment l’article  
R 1424-52 ; 

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L 123-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1
er

 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévention dans le département des Pyrénées-
Atlantiques le sapeur-pompier suivant : 

Grade - Nom – Prénom Emploi Affectation – CIS 

Commandant Philippe LAGRABE Adjoint au chef de groupement GDRO 

 

ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévention dans le département des Pyrénées-
Atlantiques le sapeur-pompier suivant : 

Grade - Nom – Prénom Emploi Affectation – CIS 

Capitaine Christian MOREL Préventionniste GDRE 

 

ARTICLE 3 : cette liste d'aptitude est valable jusqu’au 31 décembre 2018. 
 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs et de l'information de la préfecture et 
du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

 

Fait à Pau, le 1
er 

juin 2018 
 

Le Préfet, 

Par délégation, 

Le directeur départemental, 
Michel BLANCKAERT 
Contrôleur général 
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SOUS PRÉFECTURE DE BAYONNE

 Bureau des sécurités, de la réglementation routière
 et des polices administratives
pref-service-des-fourrieres@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

 

 ARRÊTÉ PORTANT AGRÉMENT
D'UN GARDIEN ET DES INSTALLATION D'UNE FOURRIÈRE 

N° 064-2018-07-25-000

LE   PRÉFET  DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR  

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

   VU le code de la route et notamment les articles L.325-1 et R.325-24 et suivants ;

VU le code de l'environnement ;
 

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN , Sous-préfet de Bayonne ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2018-04-12-002 du 12 avril 2018 donnant délégation de signature à
M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU l’arrêté n°64-2017-02-23-001 du 23 février 2017 relatif à l'activité de gardien de fourrièreière ;

VU l’arrêté n°2016113-002 fixant les modalités de délivrance d'un agrément de gardien de fourrière ;
 

VU la demande présentée le 23 juillet 2018 par la brigade de gendarmerie d'Espelette  ;

Considérant qu'en raison de la 20ème étape du tour de France entre Saint-Pée-sur-Nivelle et Espelette, il
y a lieu d'agréer une fourrière provisoire à proximité afin d'évacuer tout véhicule qui entraverait  la
circulation et le bon déroulement de la course ;

Considérant que les conditions règlementaires sont remplies pour délivrer un agrément provisoire à la
société AUTO ERROBI ;

 
Sur Proposition du sous-préfet de Bayonne, 

A R R Ê T E

Article 1er : Les locaux et les équipements de la société AUTO ERROBI situés dans la zone d'ativité
Errobi à Itxassou (64250) sont agréés pour le fonctionnement d'une fourrière provisoire.
Ces  installations  doivent  respecter  les  dispositions  législatives  et  règlementaires
relatives à la protection de l'environnement.

…/…
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Article 2 : Monsieur  Vincent  POCORENA est  agréé en qualité  de gardien de fourrière.  Il  doit
respecter l'arrêté du 23 février 2017 susvisé qui lui est joint au présent arrêté.

  
Article 3 : Ces agréments sont accordés du vendredi 27 juillet 2018 à 0h00 au 29 juillet 2018 à

0h00.

Article 4 : L'enlèvement des véhicules sera effectué sur appel  de la gendarmerie au numéro de
téléphone suivant : 05 59 29 20 25.
Les véhicules enlevés seront stationés sur le site de la société AUTO ERROBI situé
zone artisanale d'Errobi à Itxassou (64250).
Les propriétaires des véhicules mis en fourrière rejoindront le site d'Itxassou par leurs
propres  moyens  pour  y  récupérer  leur  véhicule  après  s'être  acquittés  des  frais  de
fourrière.

Article 5 : Le  présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par
voie de recours gracieux formé auprès du Préfet des Pyrénées Atlantiques, soit par voie
de recours hiérarchique formé auprès du Ministre de l’Intérieur, soit par voie de recours
contentieux déposé devant le tribunal administratif des Pyrénées Atlantiques.

Article 6 : Le  Sous-préfet  de  Bayonne  et  le  Commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie
départementale de Bayonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté.

         
Fait à Bayonne, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet de Bayonne,

  Hervé JONATHAN
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Nouvelle Aquitaine

Service Environnement Industriel
Division mines, après-mines

Arrêté Préfectoral MINES/2018/06
donnant acte d’une déclaration de travaux miniers sur le permis exclusif de recherche de Claracq

Société Investaq Energie SAS

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code minier et notamment ses articles L.121-1 et L.411-3;

Vu la loi n°2017-1839 du 30 décembre 2017  mettant fin à la recherche ainsi qu’à l’exploitation des
hydrocarbures et portant diverses dispositions relatives à l’énergie et à l’environnement;

Vu le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains et notamment ses articles 4 et 18;

Vu l’arrêté ministériel du 28 septembre 2006 accordant à la société Celtique Energie Ltd le permis
exclusif de recherches de mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux dit « Permis de Claracq » pour une
durée de 3 ans.

Vu l’arrêté ministériel du 7 septembre 2010  relatif à la prolongation du permis exclusif de recherches de mines
d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit « Permis de Claracq» au profit la société Celtique Energie Ltd jusqu’au
3 novembre 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2013 autorisant la mutation du permis exclusif de recherches de mines
d'hydrocarbures liquides ou gazeux dit « Permis de Claracq » au profit des sociétés Celtique Energie
Limited et Investaq Energie SAS, conjointes et solidaires ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  17  avril  2018  prolongeant  le  permis  exclusif  de  recherches  de  mines
d'hydrocarbures liquides ou gazeux dit « Permis de Claracq » au profit des sociétés Celtique Energie
Limited et Investaq Energie SAS, conjointes et solidaires, jusqu’au 3 novembre 2019 ;

Vu la déclaration de travaux d’acquisition de mesures géophysiques portée par la société Investaq
Energie SAS le 24 avril 2018 ; 

Vu les avis des services administratifs consultés en application de l’article 18 du décret n°2006-649
modifié susvisé;

Vu le rapport  de la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et  du Logement  de
Nouvelle Aquitaine en date du 29 juin 2018;

Vu l’avis de la société Investaq Energie SAS consultée sur le projet de prescriptions techniques ;

Considérant que la protection des intérêts visés à l’article L.161-1 du code minier nécessite la prise en
compte de prescriptions particulières ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1 : Objet de l’arrêté et nature des investigations 
Il est donné acte à la société Investaq Energie SAS de sa déclaration de travaux miniers portant sur la
réalisation d’une campagne d’acquisition sismique sur les communes mentionnées à l’article 2 suivant.

Cette demande vise à acquérir  des données complémentaires plus précises du sous-sol  en vue
d’optimiser  les  futurs  travaux  de  recherche  d’hydrocarbures,  autorisés  par  arrêté  préfectoral
N°2016/43 du 21 novembre 2016.

Ces travaux sont  réalisés  par  méthode vibrosismique  3D à partir  de camions vibreurs.  La durée
prévisionnelle des travaux est de l’ordre de 40 jours.

Article 2 : Périmètre géographique des travaux
Les travaux d’acquisition de mesures géophysiques sont réalisés sur les communes de :
Arzacq-Arraziguet, Bouillon, Cabidos, Fichous-Riumayou, Garos, Larreule, Louvigny, Lonçon, Mialos, Momas,
Piets-Plasence-Moustrou, Seby, Uzan, Vignes.

Article 3 : Dispositions préventives

•  Convention  d'occupation  des  terrains :  l'occupation  temporaire  des  terrains  fait  l'objet  d'une
convention d'occupation signée conjointement par la société Investaq Energie SAS  et le ou les
propriétaires et ou les exploitants des terrains.
    Horaires de travail     :  en période diurne et en travail posté conformément à la réglementation en

vigueur
    Prévention des pollutions : 
Les mesures préventives sont celles proposées dans la notice d’impact ainsi que le document de santé
et de sécurité
  Accès aux travaux :
Les  règles  de  balisage  sont  celles  décrites  dans  le  dossier  conformément  aux  standards  de  la
profession .
     Consignes de sécurité propres aux travaux :
Les distances de sécurité vis-à-vis des habitations et monuments, des captages AEP. tous ouvrages
susceptibles d’être affectés par les ondes sismiques. sont celles décrites dans le dossier de la demande
(et communément reconnues par la profession).

Article 4 :  Règles applicables   
Les travaux d’acquisition de mesures géophysiques sont conduits conformément aux règles techniques
applicables dans l’industrie pétrolière, au dossier de déclaration et en référence aux titres du règlement
général des industries extractives.

Préalablement au début des travaux,  un  plan de prévention est établi et validé avec l’ensemble des
entreprises intervenantes.

La société Investaq Energie SAS informe la DREAL à Bordeaux et l'Unité Départementale des Pyrénées-
Atlantiques à Pau  :

- du début et de la fin des travaux d’acquisition de mesures géophysiques   
- et  de  manière  hebdomadaire,  de  l'état  d'avancement  de  la  campagne  avec  mention  des

problématiques ou difficultés rencontrées.
-

La société Investaq Energie SAS informe également les maires des communes visées à l’article 2 lors du
commencement et de la fin des travaux sur leurs communes. 

Article 5 : Contr  ôles particuliers au cours des mesures d’acquisition  
Les consignes et procédures propres à la méthode de travail, éléments issus du dossier dont le DSS doivent
être prévus avant le début de travaux.  Les enregistrements acoustiques de référence pour évaluer les

2/4

UD DREAL - 64-2018-07-12-007 - Arrêté Préfectoral MINES/2018/06
donnant acte d’une déclaration de travaux miniers sur le permis exclusif de recherche de Claracq
Société Investaq Energie SAS

267



distances de sécurité retenues et les mesures de contrôle réalisées in situ, sont tenus à disposition des
inspecteurs de la DREAL.

Article 6 : Dispositions attach  ées aux équipements d’acquisition  
Les conditions de maintien en état du parc de matériel (véhicules, logements mobiles….) doivent être
prévues dans le règlement de la « société extérieure » 
De même les modalités de gardiennage et stockage de matériels doivent être préalablement prévues 

Article 7 : Dispositions attachées à la protection de l’environnement et à la sécurité incendie  

7.1 Généralités:

La société Investaq Energie SAS prend, conformément à la déclaration susvisée, les mesures appropriées
pour le respect de la réglementation en matière :

- de prévention des pollutions des eaux et des sols par les moyens appropriés à la qualité des eaux ,
conformément aux règles en usage, 

- de gestion des déchets (quelle que soit leur nature), 
- de bruit  (y compris du trafic routier).

7.2 Prescriptions spécifiques au risque incendie :
Les camions itinérants sont équipés :
- de dispositifs de protection au niveau des échappements des véhicules,
- d’extincteurs pour l’utilisation desquels le personnel a été formé,
- de kits anti-pollution,

La base opérationnelle est équipée :
- de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux installations,
- de zones de stockage de produits inflammables bien signalées et disposant de rétention adaptées.

Article 8: Qualification et formation du personnel  
Les personnels intervenant ainsi que les responsables d'encadrement doivent être parfaitement formés
pour assurer la fonction ou la tâche qui leur est impartie et doivent avoir reçu une formation pratique et
appropriée à la sécurité.

Au moins un titulaire d'un brevet de secourisme est présent sur le chantier pendant la durée des travaux
d’acquisition géophysique.

De même, il convient a minima qu'une personne du personnel de l'entreprise spécialisée dans l’acquisition
des mesures, bien identifiée par Investaq Energie SAS et parlant français soit présente en permanence
sur le site.

La société Investaq Energie SAS s'assurera que le personnel intervenant au cours des différents échelons
des travaux d’acquisition de mesures géophysiques possède bien les qualifications requises.

Article 9     : Plan d’urgence
Un plan d’urgence est établit en détaillant les moyens d’intervention mis en place en cas d’incident ou
d’accident et le fonctionnement d’une cellule de crise selon les modalités exposées dans l’étude de dangers
de la déclaration de campagne sismique.

Un exercice de simulation d’urgence est réalisé avant le démarrage de la campagne.

Article 10 : Rapports de synthèse de la campagne
La société Investaq Energie SAS adresse à la DREAL, dans un délai de 2 mois à compter de la fin des
travaux d’acquisition sismique, un rapport de synthèse sur le déroulement des opérations, les résultats
acquis, et les difficultés rencontrées.

Article 11 : Modifications
La société Investaq Energie SAS est tenue de faire connaître au Préfet les modifications qu'elle envisage
d'apporter à ses travaux ou méthodes de travail.

Article 12 : Accident ou incident
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La société Investaq Energie SAS est  tenue de déclarer  sans délai,  au Préfet  et  à la DREAL, les
incidents ou accidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations et qui sont de nature
à porter atteinte à la commodité du voisinage, à la santé, à la sécurité du personnel, à la salubrité
publique, à la protection de la nature et de l'environnement, à la protection des eaux souterraines, à la
protection des sites.

Article 13 : Respects des autres législations et réglementations   
Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code de l’environnement, le code du patrimoine, le code civil, le code de
l’urbanisme, le code du travail, le code général des collectivités territoriales et la réglementation sur les
équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14 : Notification et ampliation  
Le présent arrêté est notifié à la société Investaq Energie SAS.
Une copie est  adressée aux maires des communes concernées citées à l’article 2

Article 15 : Délais et voies de recours  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification, auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - 64010 PAU CEDEX)

Article 16 : Application  
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine et son représentant départemental sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 12 juillet 2018

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Région Nouvelle-Aquitaine

Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques

CODE MINIER
Société Total E&P France  - Concession de Meillon

Arrêté Préfectoral MINES/2018/04 - Second donné acte
Déclaration d’arrêt définitif du puits Le Lanot 6, du manifold MC12 et du réseau de collectes situé entre

le manifold MC12 et l’entrée de la plate-forme des puits Lanot 4 et 5

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code minier et notamment l’article L163-1 et suivants ;

Vu le décret  2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif  aux travaux miniers,  aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains et notamment l’article 43 et suivants ;

Vu le décret  du 25 août 1967 accordant à la Société Nationale des Pétroles d’Aquitaine (SNPA) la
concession de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux dite « Concession de Meillon »,  pour une
durée de 50 ans et sur une superficie de 316 km2 ;

Vu le décret du 29 janvier 1973 portant la superficie de la concession de Meillon à 357 km2 ;

Vu le décret du 24 août 1976 autorisant la mutation de la concession de Meillon au profit de la Société
Nationale Elf-Aquitaine Production (SNEAP) ;

Vu l’arrêté du 2 septembre 1999 autorisant  la mutation de la concession de Meillon au profit  de la
société Elf Aquitaine Exploration Production France (EAEPF) ;

Vu  le  changement  de  dénomination  survenue  le  26  mai  2003 :  la  société  EAEPF devenant  Total
Exploration & Production France (TEPF) ;

Vu la déclaration d’arrêt définitif  des travaux (DADT) déposée par la Société Total E&P France le 4
novembre 2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral MINES/2015/15 du 30 avril 2015 dit « Premier donné acte » ;

Vu le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en date
du 11 juillet 2018 ;

Considérant que  l’arrêt  des  travaux  miniers  du  puits  Le  Lanot  6  a  été  réalisé  conformément  aux
mesures décrites au dossier de déclaration d’arrêt définitif des travaux transmis le 4 novembre 2014 ;

Considérant que le puits Le Lanot 6 n’est plus susceptible de présenter des inconvénients pouvant nuire
aux intérêts mentionnés à l’article L 161-1 du code minier ;

Sur proposition du Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1  er 

Il est donné acte à la société Total Exploration & Production France (TEPF) de l’exécution des mesures
prévues à la déclaration du 4 novembre 2014 pour ce qui concerne l’arrêt définitif du puits Le Lanot 6.

Article 2

Le présent arrêté met fin à la Police des Mines pour ce qui concerne le puits Le Lanot 6.

Article 3

Le présent  arrêté  peut être  déféré au tribunal administratif  de Pau dans un délai  de deux mois  à
compter de sa notification.

Article   4

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie de Meillon et pourra y être consultée par les
personnes intéressées.

Un extrait du présent arrêté sera affiché dans la mairie pendant une durée minimum d’un mois  ; procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Meillon.

Article   5

Le  secrétaire  général  de la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  maire  de Meillon,  la  directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les agents placés sous son autorité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société
Total E&P France.

PAU, le

     Le Préfet
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